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PRÉAMBULE 
Le présent programme de mesures (PDM) a reçu un avis favorable du Comité de Bassin le 26 novembre  
2015 et a été arrêté le 27 novembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin, le Préfet de Mayotte. 

En lien avec le Schéma Directeur et de Gestion des Eaux 2016-2021 de Mayotte, Il fait partie des 
documents de référence pour la mise en œuvre de la Directive Cadre sur lʼEau.  
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1. INTRODUCTION  

1.1. OBJECTIF DU PROGRAMME DE MESURES 

La Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) du 23 octobre 2000 a fixé pour objectif d'atteindre le bon 
état des masses dʼeau (superficielles, souterraines et côtières). Pour ce faire, elle prévoit deux outils 
majeurs : un plan de gestion et un programme de mesures pour chaque bassin hydrographique.  

Le plan de gestion, le Schéma Directeur dʼAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), est un 
document de planification décentralisé, qui définit, pour une période de 6 ans, les grandes orientations pour 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux à atteindre à Mayotte. Il est établi en application de lʼarticle L.212-1 du code de lʼenvironnement. En 
parallèle au SDAGE, un programme de mesures doit être élaboré : ayant pour rôle de rendre opérationnel le 
plan de gestion. 

Ce programme de mesures, adopté par le Préfet de Bassin, Préfet de Mayotte, recense les actions clef dont 
la mise en œuvre est nécessaire pendant la période 2016-2021 pour atteindre les objectifs 
environnementaux du SDAGE.  

Ce programme de mesures nʼa pas en soi de portée réglementaire. Pour autant, il engage lʼÉtat à veiller à la 
bonne réalisation des mesures qui y sont prévues afin de limiter les risques de contentieux européen en cas 
de non atteinte, sur certaines masses dʼeau, des objectifs environnementaux définis.  

Les mesures sont des actions concrètes assorties dʼun échéancier et dʼune évaluation financière. Elles 
peuvent relever de dispositifs réglementaires, financiers ou contractuels et répondent aux problèmes 
principaux qui se posent à Mayotte. Elles sont définies en cohérence avec le SDAGE et en concertation 
avec les acteurs locaux.

Le programme de mesures intègre : 
    les mesures de base qui correspondent à lʼapplication de la législation communautaire, nationale et la 

réglementation locale en vigueur pour la protection de lʼeau (cf. article 11 et lʼannexe VI de la DCE) ; 
    les mesures complémentaires, qui sont toutes les mesures prises en sus des mesures de base pour 

atteindre les objectifs environnementaux de la DCE (cf. annexe VI de la DCE).
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Le programme de mesures nʼa pas vocation à répertorier de manière exhaustive toutes les actions à mettre 
en œuvre dans le domaine de lʼeau. Sa réussite reste évidemment conditionnée par la mise en œuvre 
effective des réglementations nationales et européennes. 

1.2. PRISE EN COMPTE DU PROGRAMME DE MESURES 

La mise en œuvre du programme de mesures concerne :
    les services chargés de la police de lʼeau et des autres polices spéciales en lien avec le domaine de 

lʼeau, lesquels devront intégrer ces mesures à leurs plans dʼaction annuels,  
    les collectivités territoriales, 
    dʼune manière générale, tous les acteurs de lʼeau institutionnels ou non du district hydrographique de 

Mayotte.

Dans ce dispositif, les services de lʼÉtat ont lʼobligation dʼappliquer les mesures régaliennes, de prendre les 
prescriptions nécessaires à la réalisation des autres actions répertoriées et de contribuer au suivi du 
programme de mesures (suivi des indicateurs). 

1.3. ORGANISATION GÉNÉRALE DU PROGRAMME ET CONTENU 

Le présent document suit le plan préconisé par la circulaire DCE 2006/17 relative à lʼélaboration, au contenu 
et à la portée du programme de mesures. 

Le programme de mesures est structuré en cinq parties principales qui présentent successivement : 
    Une synthèse des principales mesures contribuant à la réalisation des objectifs du SDAGE et à la 

mise en œuvre de ses dispositions. Cette synthèse est organisée par orientation fondamentale du 
SDAGE; 

    Le socle réglementaire national : les mesures de base nationale ( liste en Annexe 1) 
    Ce sont les mesures ou dispositifs de niveau national à mettre en œuvre en application des directives 

communautaires répertoriées à lʼarticle 11-3 de la directive cadre sur lʼeau. Ces mesures et dispositifs 
sʼimposent à la politique de lʼeau du Bassin ; 

    La répartition des mesures par territoire ; 
    Ce chapitre liste sous forme de tableaux à lʼéchelle globale de lʼîle et par territoire, géographique les 

mesures retenues pour répondre aux problèmes identifiés localement et pour respecter les objectifs 
dʼétat des masses dʼeau tels que énoncés dans le SDAGE de Mayotte ; 

    La boîte à outils thématiques : Les mesures retenues pour résoudre les questions importantes du 
district hydrographique sont listées et classées par orientations fondamentales du SDAGE puis par les 
différents domaines ou thématiques OSMOSE.
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1. INTRODUCTION  

1.1. OBJECTIF DU PROGRAMME DE MESURES 

La Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) du 23 octobre 2000 a fixé pour objectif d'atteindre le bon 
état des masses dʼeau (superficielles, souterraines et côtières). Pour ce faire, elle prévoit deux outils 
majeurs : un plan de gestion et un programme de mesures pour chaque bassin hydrographique.  

Le plan de gestion, le Schéma Directeur dʼAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), est un 
document de planification décentralisé, qui définit, pour une période de 6 ans, les grandes orientations pour 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux à atteindre à Mayotte. Il est établi en application de lʼarticle L.212-1 du code de lʼenvironnement. En 
parallèle au SDAGE, un programme de mesures doit être élaboré : ayant pour rôle de rendre opérationnel le 
plan de gestion. 

Ce programme de mesures, adopté par le Préfet de Bassin, Préfet de Mayotte, recense les actions clef dont 
la mise en œuvre est nécessaire pendant la période 2016-2021 pour atteindre les objectifs 
environnementaux du SDAGE.  

Ce programme de mesures nʼa pas en soi de portée réglementaire. Pour autant, il engage lʼÉtat à veiller à la 
bonne réalisation des mesures qui y sont prévues afin de limiter les risques de contentieux européen en cas 
de non atteinte, sur certaines masses dʼeau, des objectifs environnementaux définis.  

Les mesures sont des actions concrètes assorties dʼun échéancier et dʼune évaluation financière. Elles 
peuvent relever de dispositifs réglementaires, financiers ou contractuels et répondent aux problèmes 
principaux qui se posent à Mayotte. Elles sont définies en cohérence avec le SDAGE et en concertation 
avec les acteurs locaux.

Le programme de mesures intègre : 
    les mesures de base qui correspondent à lʼapplication de la législation communautaire, nationale et la 

réglementation locale en vigueur pour la protection de lʼeau (cf. article 11 et lʼannexe VI de la DCE) ; 
    les mesures complémentaires, qui sont toutes les mesures prises en sus des mesures de base pour 

atteindre les objectifs environnementaux de la DCE (cf. annexe VI de la DCE).
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Le programme de mesures nʼa pas vocation à répertorier de manière exhaustive toutes les actions à mettre 
en œuvre dans le domaine de lʼeau. Sa réussite reste évidemment conditionnée par la mise en œuvre 
effective des réglementations nationales et européennes. 

1.2. PRISE EN COMPTE DU PROGRAMME DE MESURES 

La mise en œuvre du programme de mesures concerne :
    les services chargés de la police de lʼeau et des autres polices spéciales en lien avec le domaine de 

lʼeau, lesquels devront intégrer ces mesures à leurs plans dʼaction annuels,  
    les collectivités territoriales, 
    dʼune manière générale, tous les acteurs de lʼeau institutionnels ou non du district hydrographique de 

Mayotte.

Dans ce dispositif, les services de lʼÉtat ont lʼobligation dʼappliquer les mesures régaliennes, de prendre les 
prescriptions nécessaires à la réalisation des autres actions répertoriées et de contribuer au suivi du 
programme de mesures (suivi des indicateurs). 

1.3. ORGANISATION GÉNÉRALE DU PROGRAMME ET CONTENU 

Le présent document suit le plan préconisé par la circulaire DCE 2006/17 relative à lʼélaboration, au contenu 
et à la portée du programme de mesures. 

Le programme de mesures est structuré en cinq parties principales qui présentent successivement : 
    Une synthèse des principales mesures contribuant à la réalisation des objectifs du SDAGE et à la 

mise en œuvre de ses dispositions. Cette synthèse est organisée par orientation fondamentale du 
SDAGE; 

    Le socle réglementaire national : les mesures de base nationale ( liste en Annexe 1) 
    Ce sont les mesures ou dispositifs de niveau national à mettre en œuvre en application des directives 

communautaires répertoriées à lʼarticle 11-3 de la directive cadre sur lʼeau. Ces mesures et dispositifs 
sʼimposent à la politique de lʼeau du Bassin ; 

    La répartition des mesures par territoire ; 
    Ce chapitre liste sous forme de tableaux à lʼéchelle globale de lʼîle et par territoire, géographique les 

mesures retenues pour répondre aux problèmes identifiés localement et pour respecter les objectifs 
dʼétat des masses dʼeau tels que énoncés dans le SDAGE de Mayotte ; 

    La boîte à outils thématiques : Les mesures retenues pour résoudre les questions importantes du 
district hydrographique sont listées et classées par orientations fondamentales du SDAGE puis par les 
différents domaines ou thématiques OSMOSE.
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2.1. RÉPARTITION FINANCIÈRE ESTIMÉE DES MESURES 

Le montant total estimé du programme de mesures se monte à environ 622 millions dʼeuros. 200 millions 
dʼeuros supplémentaires sont estimés sur les très grosses opérations qui se dérouleront au-delà de 2021 
(programme assainissement à lʼéchéance 2027 et augmentation des capacités de production en eau).  

Orientation fondamentale 1 534,3 M € 

Orientation fondamentale 2 74,1 M € 

Orientation fondamentale 3 7,7 M € 

Orientation fondamentale 4 5,9 M € 

Total 622,0 M € 

La répartition en montants financiers telle que présentée dans le graphique et le tableau ci-dessus, montre 
le poids extrêmement important des mesures visant à rattraper le retard structurel de Mayotte, dans le 
domaine de lʼassainissement en particulier ainsi que sur les infrastructures dʼalimentation en eau potable. 
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2. SYNTHÈSE DES PRINCIPALES MESURES PAR 
ORIENTATION DU SDAGE 

Pour son deuxième Schéma Directeur dʼAménagement et de gestion des Eaux, le Comité de bassin de 
Mayotte reconduit son engagement prioritaire vis-à-vis de lʼenjeu principal de pérennisation de la ressource 
en eau. Le contexte local de forte poussée démographique lié à des assèchements de rivières de plus en 
plus longs, tout comme le contexte de changement climatique interpelle à la fois les acteurs de la politique 
de lʼeau à Mayotte et le grand public.  

Face à cet enjeu primordial, les orientations du SDAGE révisé affirment le besoin essentiel de préserver la 
qualité de la ressource en eau superficielle pour assurer lʼalimentation des populations dans le cadre dʼun 
équilibre quantitatif apte à préserver lʼécologie des milieux.  

Les orientations du SDAGE sont classées en cinq orientations fondamentales : 
    Orientation fondamentale 1 : Réduire la pollution des milieux aquatiques principalement la pollution 

diffuse exercée par les eaux usées, 
    Orientation Fondamentale 2 : Protéger et sécuriser la ressource pour lʼalimentation en eau de la 

population, 
    Orientation Fondamentale 3 : Conserver, restaurer et entretenir les milieux et la biodiversité, 
    Orientation Fondamentale 4 : Développer la gouvernance et les synergies dans le domaine de lʼeau, 
    Orientation Fondamentale 5 : Gérer les risques naturels (inondation, ruissellement, érosion, 

submersion marine). 

Cette dernière orientation fondamentale sur la gestion des risques est un volet commun au SDAGE et au 
PGRI (directive Inondation). Les mesures opérationnelles de ce volet ne figurent pas au programme de 
mesures. 

G
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équilibre quantitatif apte à préserver lʼécologie des milieux.  
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2.2. ORIENTATION FONDAMENTALE 1 : RÉDUIRE LA POLLUTION DES 

MILIEUX AQUATIQUES PRINCIPALEMENT LA POLLUTION DIFFUSE 
EXERCÉE PAR LES EAUX USÉES 

Le contexte spécifique de Mayotte, un contexte économique très contraint et un contexte insulaire tropical 
ne favorise pas une mise à niveau rapide des équipements pour la gestion des eaux usées en particulier. 
Le retard structurel constaté depuis une dizaine dʼannée sʼaccentue du fait de lʼaugmentation de la 
population et des investissements non réalisés dans les équipements structurants de gestion de 
lʼassainissement et des déchets.  

Orientations Coût total estimés des 
mesures  ( M€)

Orientation 1.1 : Doter Mayotte dʼun réseau dʼassainissement à la hauteur des enjeux 
environnementaux et de son patrimoine naturel - NOUVELLES STEP 216,8

Orientation 1.1 : Doter Mayotte dʼun réseau dʼassainissement à la hauteur des enjeux 
environnementaux et de son patrimoine naturel - RESEAUX 259,0

Orientation 1.1 : Doter Mayotte dʼun réseau dʼassainissement à la hauteur des enjeux 
environnementaux et de son patrimoine naturel - AUTRES 7,9

Orientation 1.2 : Développer un système dʼassainissement non collectif performant 4,1
Orientation 1.3 : Poursuivre la mise en place dʼune gestion performante des déchets pour la 
préservation des milieux aquatiques, du lagon en particulier et pour limiter les effets aggravants 
du point de vue des risques naturels et sanitaires 

13,3

Orientation 1.4 : Améliorer la gestion des eaux pluviales et des milieux aquatiques en zone 
urbaine 16,0

Orientation 1.5 : Réduire tous les apports diffus ou ponctuels polluants  en application de la 
Directive Baignade 2,3

Orientation 1.6 : Réduire voire supprimer les émissions de substances polluantes dangereuses 0,2

Orientation 1.7 : Inciter au développement d'une agriculture durable respectueuse des milieux 
aquatiques 3,3

Orientation 1.8 : Lutter contre les pollutions diffuses coutumières 0,6

Orientation 1.9 : Lutter contre lʼérosion et la déforestation pour préserver les ressources en eau 5,9

Orientation 1.10 : Anticiper et réduire les pressions polluantes dues au développement des 
activités économiques de lʼîle 4,3

Orientation 1.11 : Poursuivre les acquisitions de connaissances et leur valorisation 0,5

Pour le respect de la directive ERU, concernant lʼassainissement collectif (orientation 1.1) aux 480 millions 
dʼeuros environ des mesures prévues à lʼéchéance 2021, se rajoutent les mesures planifiées à lʼéchéance 
2027 et dont le montant sʼélève à 162 millions dʼeuros supplémentaires.  
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Le tableau précédant et le graphique suivant démontrent si besoin est, la prépondérance des coûts 
dʼinvestissements et dʼétudes nécessaires pour les équipements structurants de gestion des eaux usées.  

Le contexte économique très contraint ne favorise pas une mise à niveau rapide des équipements pour la 
gestion des eaux usées en particulier. Le retard structurel constaté depuis une dizaine dʼannée sʼaccentue 
du fait de lʼaugmentation de la population et des investissements non réalisés dans les équipements 
structurants de gestion de lʼassainissement et des déchets.  

En ce qui concerne lʼassainissement collectif, la Directive ERU (Eaux Résiduelles Urbaines) doit être 
respectée à Mayotte à différents horizons : 
    2020 : collecte et traitement des agglomérations de plus de 10 000 EQH : Mamoudzou Sud, Petite 

Terre, Koungou, Sada, Tsingoni, Dembéni; 
    2027 : collecte et traitement pour les 21 autres communes (28 STEU). 

La priorité mise sur les raccordements est comptabilisée avec les mesures « Réseau ». Le poids de ces 
mesures est le plus important sur lʼensemble du programme de mesures : 250 M€ à lʼéchéance 2021.  

Du fait de lʼimportance des travaux à réaliser et du temps nécessaire à leur réalisation qui couvrira 
plusieurs cycles de gestion DCE, une gestion adaptée individuelle ou semi-collective des eaux usées 
domestiques est nécessaire afin de limiter autant que possible les impacts sur les masses dʼeau. Le poids 
financier des mesures (4M€) ne reflète pas lʼimportance de ces mesures pour lʼatteinte des objectifs 
environnementaux des masses dʼeau. Les mesures concernent essentiellement la mise en place et le 
démarrage des services dʼassainissement non collectif (état des lieux, diagnostic). 

En 2014, la gestion des déchets est en cours de modernisation et de professionnalisation, 14 M€ seront 
nécessaires pour la modernisation de la filière déchets mahoraise. 

Les actions de réduction des émissions de substances se concentrent à la fois sur la gestion des eaux 
pluviales urbaines (16 M€), le développement de la filière agricole respectueuse de lʼenvironnement (3,3 
M€) et la réduction et surveillance des rejets polluants (4,3 M€). 

La gestion des départs érosifs qui sont à lʼorigine de lʼenvasement du lagon est gérée par un large 
programme de reforestation (5,9 M€) contribuant à la fois à la qualité du lagon comme à la qualité et 
quantité de la ressource en eau continentale.  
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2.3. ORIENTATION FONDAMENTALE 2 : PROTÉGER ET SÉCURISER LA 

RESSOURCE POUR L’ALIMENTATION EN EAU DE LA POPULATION 

Ces dernières années, Mayotte a non seulement souffert dʼannées exceptionnellement sèches (2010-
2011) mais a aussi vu une augmentation importante de sa population conjuguée à une augmentation des 
consommations liée à lʼévolution des modes de vie. Dans un contexte général de changement climatique 
et dʼaccentuation des phénomènes extrêmes (sécheresse, cyclone), il est indispensable dans les années à 
venir de mobiliser de nouvelles ressources et dʻen assurer la protection. 

La valorisation de nouvelles ressources en quantité suffisante pour lʼalimentation durable des populations 
ne laisse pas dʼautres choix parmi toutes les solutions envisagées ces dernières années que celui dʼune 
troisième retenue sur lʼOurovéni qui seule garantira la satisfaction des besoins vitaux sur le moyen et long 
terme. Les mesures nécessaires à cette nouvelle mobilisation, études et travaux sont inscrites au 
programme de mesures jusquʼà lʼéchéance 2027. A noter quʼune nouvelle usine de dessalement de lʼeau 
de mer est aussi planifiée pour des raisons de sécurisation.  

Aux 74 millions dʼeuros environ des mesures prévues à lʼéchéance 2021, se rajoutent les mesures 
planifiées à lʼéchéance 2027 (construction 3ième retenue) et dont le montant sʼélève à 45 millions dʼeuros 
supplémentaires.  

Orientations Coût total estimés des 
mesures  ( M€)

Orientation 2.1 : Augmenter les capacités de production pour satisfaire les usages vitaux 18,3
Orientation 2.2 : Sécuriser lʼapprovisionnement en eau en diversifiant les sources dʼalimentation 
et optimiser les prélèvements sur la ressource 37,73

Orientation 2.3 : Définir les périmètres de protection des captages pour lʼalimentation en eau 
potable 4,6

Orientation 2.4 : Partager la ressource entre les différents usages 0
Orientation 2.5 : Favoriser les économies en eau douce 10,3
Orientation 2.6 : Poursuivre les acquisitions de connaissances et leur valorisation 3,2

Outre les nouveaux ouvrages, les 
mesures concernent tous les 
aspects de sécurisation de la 
ressource en eau : Interconnexion, 
capacité de production, 
sécurisation de 
lʼapprovisionnement, diversification 
des ressources (environ 38 M€), les 
travaux découlant de la 
régularisation des captages et de 
leurs périmètres de protection, des 
débits réservés (4,6 M€), 
lʼoptimisation des rendements et 
économie dʼeau (10 M€). 
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2.4. ORIENTATION FONDAMENTALE 3 : CONSERVER, RESTAURER ET 
ENTRETENIR LES MILIEUX ET LA BIODIVERSITÉ 

Les priorités dʼactions traduites dans le programme de mesures sont en faveur dʼune protection des milieux 
les plus remarquables (3,7 M€), alliée à un entretien et une gestion cohérente, visible et partagée des 
milieux (2,8 M€). Les actions de connaissance sont poursuivies même si les montants financiers ne sont 
pas conséquents (0,3 M€). 

Orientations Coût total estimés des 
mesures  ( M€)

Orientation 3.1 : Poursuivre les acquisitions de connaissance sur la biodiversité et les milieux 
aquatiques 0,3

Orientation 3.2 : Entretenir et restaurer les milieux 1,8
Orientation 3.3 : Poursuivre les actions de sensibilisation au patrimoine exceptionnel et à la 
préservation et la restauration des milieux 0,0

Orientation 3.4 : Consolider la gestion des milieux remarquables 1,0
Orientation 3.5 : Renforcer la protection effective des milieux remarquables les plus exposés 3,7
 Orientation 3.6 : Favoriser le développement des usages respectueux de lʼenvironnement 0,9
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2.5. ORIENTATION FONDAMENTALE 4 : DÉVELOPPER LA 
GOUVERNANCE ET LES SYNERGIES DANS LE DOMAINE DE L’EAU 

Mayotte est devenue départements dʼoutre-mer en 2011, elle est depuis janvier 2014, une Région 
ultrapériphérique (RUP) de lʼUnion européenne. Suite à la modification de son statut, Mayotte sera 
soumise pour la première fois lors de la prochaine échéance DCE 2016-2021, au rapportage 
communautaire de son plan de gestion conformément à la Directive 2013/64/UE. A ce titre et au titre de la 
loi sur lʼeau, elle doit désormais sʼinscrire dans le cadre national porté par le Schéma National des 
Données sur lʼEau. La mise à niveau pour le rapportage européen et le référentiel national vont nécessiter 
des moyens humains importants (3 ETP estimés pour lʼensemble des missions). 

Les mesures sʼinscrivent dans la continuité des actions entreprises au cours du cycle précédant, à savoir 
continuer les acquisitions de connaissances, accroître le partage, les synergies et la cohérence des 
différentes actions menées.  

Orientations Coût total estimés des 
mesures  ( M€)

Orientation 4.1 : Poursuivre les acquisitions de connaissances indispensables 3,3
Orientation 4.2 : Mettre en place les moyens nécessaires pour la gouvernance et les 
acquisitions de connaissances transversales 0,1

Orientation 4.3 : Définir une véritable stratégie de communication et faciliter un accès 
transversal aux informations environnementales 0,3

Orientation 4.4 : Développer la formation professionnelle dans le domaine de lʼeau 0,3

Orientation 4.5 : Accompagnement des porteurs de projet et animation dans le domaine de lʼeau 0,3

Orientation 4.6 : Accompagner les collectivités territoriales dans leurs nouvelles compétences 
dans le domaine de lʼeau 0,0

 Orientation 4.7: Assurer la cohérence des politiques dʼaménagement avec la préservation de 
lʼenvironnement, de la ressource en eau et la prévention des risques naturels 0,0

 Orientation 4.8:Coordonner les contrôles pour faire respecter la réglementation 1,5
Orientation 4.9 : Progresser vers un prix de lʼeau et de lʼassainissement juste et équilibré 0,1
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Coût estimé des mesures par orientation (M€)
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3. LE SOCLE RÉGLEMENTAIRE NATIONAL 
Les mesures de base constituent, au sens de lʼarticle 11.3 de la DCE « les exigences minimales à 
respecter ». Elles comprennent : 

    Les mesures de lʼarticle 11.3(a) qui correspondent aux mesures découlant des directives 
communautaires suivantes : 

 i) directive 76/160/CEE sur les eaux de baignade,
 ii) directive 79/409/CEE(1) sur les oiseaux sauvages,
 iii) directive 80/778/CEE sur les eaux potables, telle que modifiée par la directive 98/83/CE,
 iv) directive 96/82/CE(2) sur les risques d'accidents majeurs ("Seveso"),
 v) directive 85/337/CEE(3) relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement,
 vi) directive 86/278/CEE(4) sur les boues d'épuration,
 vii) directive 91/271/CEE sur le traitement des eaux urbaines résiduaires,
 viii) directive 91/414/CEE sur les produits phytopharmaceutiques,
 ix) directive 91/676/CEE sur les nitrates,
 x) directive 92/43/CEE(5) "habitats",
 xi) directive 96/61/CE sur la prévention et la réduction intégrées de la pollution.

    Les mesures de lʼarticle 11.3(b à l) qui correspondent aux mesures minimales inscrites dans la 
réglementation nationale concernant les thématiques suivantes : 

 b- tarification et récupération des coûts,
 c- utilisation efficace et durable de lʼeau,
 d- préservation de la qualité de lʼeau destinée à lʼeau potable,
 e- prélèvements,
 f- Recharge des eaux souterraines,
 g- rejets ponctuels,
 h- pollution diffuse,
 i- hydromorphologie,
 j- rejets et injections en eaux souterraines,
 k- substances prioritaires,
 l- prévention, détection, annonce et traitement des rejets accidentels

Le tableau fourni en annexe 1 du présent programme de mesures, ci-après identifie les mesures prises 
dans le droit français pour chacune des catégories de lʼarticle 11.3 de la DCE. La liste de ces mesures est 
susceptible dʼévoluer dʼici lʼadoption des programmes de mesures en 2015. 
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 v) directive 85/337/CEE(3) relative à l'évaluation des incidences sur l'environnement,
 vi) directive 86/278/CEE(4) sur les boues d'épuration,
 vii) directive 91/271/CEE sur le traitement des eaux urbaines résiduaires,
 viii) directive 91/414/CEE sur les produits phytopharmaceutiques,
 ix) directive 91/676/CEE sur les nitrates,
 x) directive 92/43/CEE(5) "habitats",
 xi) directive 96/61/CE sur la prévention et la réduction intégrées de la pollution.

    Les mesures de lʼarticle 11.3(b à l) qui correspondent aux mesures minimales inscrites dans la 
réglementation nationale concernant les thématiques suivantes : 

 b- tarification et récupération des coûts,
 c- utilisation efficace et durable de lʼeau,
 d- préservation de la qualité de lʼeau destinée à lʼeau potable,
 e- prélèvements,
 f- Recharge des eaux souterraines,
 g- rejets ponctuels,
 h- pollution diffuse,
 i- hydromorphologie,
 j- rejets et injections en eaux souterraines,
 k- substances prioritaires,
 l- prévention, détection, annonce et traitement des rejets accidentels

Le tableau fourni en annexe 1 du présent programme de mesures, ci-après identifie les mesures prises 
dans le droit français pour chacune des catégories de lʼarticle 11.3 de la DCE. La liste de ces mesures est 
susceptible dʼévoluer dʼici lʼadoption des programmes de mesures en 2015. 
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4. LA RÉPARTITION DES MESURES PAR 
TERRITOIRE  

Les mesures sont présentées ci-après en fonction de leur territorialisation. Les unités de synthèse du 
Programme de mesures utilisées (US_PdM) sont les sous-secteurs définis pour Mayotte 
(N_SSECTEUR_BCA_976). 

Ses sous-secteurs sont présentés sur la carte suivante. 

Les mesures pour lesquelles une territorialisation à lʼéchelle dʼun ou plusieurs sous-secteurs nʼest pas 
possible ou si elles sont applicables sur lʼensemble du district hydrographique, sont identifiées avec un 
code « Unité de synthèse du PDM » indiquant « TOUS » et sont listées à part (non répétées sur lʼensemble 
des unités de synthèse). Les autres mesures si applicables sur plusieurs unités de synthèse sont alors 
répétées sur chacune des unités de synthèse concernée. 

A noter que les estimations financières des mesures sont reprises des documents stratégiques existants 
au moment de la rédaction du présent programme de mesures (novembre 2015). Des sources de 
financement complémentaires devront être mobilisées car non identifiées à la hauteur des montants 
financiers et réglementaires en jeu.. 
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.1 116 Travaux prévisionnels de renouvellement des réseaux SIEAM TOUS TOUTES

1.1 133 Assainissement des opérations RHI et mise en conformité des mini-stations SIEAM TOUS TOUTES

1.1 134 Travaux de réhabilitation des équipements structurants assainissement (Travaux urgents identifiés au SDEU) SIEAM TOUS TOUTES

1.10 156
Mise en place complémentaires sur les STEUs > 10 000EQH de la surveillance des rejets substances 
dangereuses
(Liste des points de surveillance identifiés au SDEU) 

SIEAM TOUS TOUTES

1.11 161
Mise en œuvre d'expérimentations et recherches sur les espèces végétales adaptées au climatainsi qu'aux 
contraintes de qualité et contraintes foncières de Mayotte pour l'épuration douce et durable des eaux usées 
domestiques 

SIEAM TOUS TOUTES

1.11 164 Mise en œuvre d'expérimentations et  retours d'expérience sur  les filtres plantés de roseaux pour l'épuration 
des eaux usées domestiques individuelles , semi-collectives ou collectives. SIEAM TOUS TOUTES

1.2 135 Mise en place dʼun Service Public dʼAssainissement Non Collectif ARS / DEAL / 
SIEAM TOUS TOUTES

1.2 136 Réalisation des contrôles de conformité (Diagnostic initial) SIEAM/ SPANC TOUS TOUTES

1.3 137 Création de plateformes de compostage : 4 centres de compostage de déchets verts et trois centres de co-
compostage (déchets verts et boues) SIDEVAM TOUS TOUTES

1.3 138

Révision du PEDMA,
La révision prendra la  forme :
Dun Plan de prévention et de gestion déchets non dangereux
D'un Plan de prévention et de gestion déchets dangereux
D'un Plan de prévention et de gestion des déchets issus du BTP

CD TOUS TOUTES

1.3 139 Optimisation de la collecte (toutes zones y compris occupées illégalement) SIDEVAM TOUS TOUTES

1.3 143 Actions de sensibilisation et d'informations  sur la gestion des déchets à destination de la population 
(coordination avec les eco-organismes et l'ADEME)

SIDEVAM / CD / 
ARS / 

Communes 
TOUS TOUTES

1.3 144 Coordination et financement des actions "coup de poing" de nettoyage et d'enlèvement des déchets 
(coordination avec les eco-organismes et l'ADEME)

SIDEVAM / CD / 
ARS / 

Communes  
TOUS TOUTES

1.3 165 Mise en place dʼun observatoire des déchets marins sur les îlots et plages non anthropisées PNMM TOUS FRMC*

1.4 145

Gérer les eaux pluviales tant du point de vue qualitatif que quantitatif afin de réduire les apports polluants dans 
les cours d'eau et au lagon et la mise en sécurité des biens et des personnes.
Incitation communes SDEP avec aspect qualitatif
Zones prioritaires par le 9ieme FED : 
Zones ciblées 9ième FED (Mtsamboro, Hamjago,  Mtsahara, Kaweni, Hamaha, Mtsapere, Doujani, 
Passamainty, Tsounzou I et II, Sada, Labattoir, Pamandzi) : Finaliser car seuls les travaux d'urgence ont été 
réalisés

Communes / 
DEAL TOUS

FRMC06,  FRMC10, FRMR17, 
FRMC12, FRMR18, FRMR19, 
FRMR20, FRMC04, FRMC13

1.4 146 Aménagement et entretien de talus le long des routes nationales et départementales DEAL / 
Communes TOUS TOUTES

1.5 163 Réalisation des profils de Vulnérabilité  ( Eau de baignade)  et mise en ouevre des plans d'action qui en 
résulteront 

ARS / 
communes TOUS TOUTES

1.6 147 Connaissance des entrants : liste des tonnages annuels entrant ( douane, distributeurs PP), composition des 
produits à l'exemple des  peintures anti fouling utilisées sur les zones de carénages

Etat : Douane / 
DEAL / Aff MAR TOUS TOUTES

1.6 148 Finalisation de l'inventaire, Mise à jour , Suivi et contrôle des industriels DEAL TOUS TOUTES

1.9 166
Programmes d'aménagement forestier : interventions sur les réserves forestières, interventions de restauration 
et d'entretien des milieux, campagnes d'informations sur le défrichement, … suite à définition dans le cadre de  
la  Feuille de route érosion …

DAF TOUS TOUTES
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d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.1 116 Travaux prévisionnels de renouvellement des réseaux SIEAM TOUS TOUTES

1.1 133 Assainissement des opérations RHI et mise en conformité des mini-stations SIEAM TOUS TOUTES

1.1 134 Travaux de réhabilitation des équipements structurants assainissement (Travaux urgents identifiés au SDEU) SIEAM TOUS TOUTES

1.10 156
Mise en place complémentaires sur les STEUs > 10 000EQH de la surveillance des rejets substances 
dangereuses
(Liste des points de surveillance identifiés au SDEU) 

SIEAM TOUS TOUTES

1.11 161
Mise en œuvre d'expérimentations et recherches sur les espèces végétales adaptées au climatainsi qu'aux 
contraintes de qualité et contraintes foncières de Mayotte pour l'épuration douce et durable des eaux usées 
domestiques 

SIEAM TOUS TOUTES

1.11 164 Mise en œuvre d'expérimentations et  retours d'expérience sur  les filtres plantés de roseaux pour l'épuration 
des eaux usées domestiques individuelles , semi-collectives ou collectives. SIEAM TOUS TOUTES

1.2 135 Mise en place dʼun Service Public dʼAssainissement Non Collectif ARS / DEAL / 
SIEAM TOUS TOUTES

1.2 136 Réalisation des contrôles de conformité (Diagnostic initial) SIEAM/ SPANC TOUS TOUTES

1.3 137 Création de plateformes de compostage : 4 centres de compostage de déchets verts et trois centres de co-
compostage (déchets verts et boues) SIDEVAM TOUS TOUTES

1.3 138

Révision du PEDMA,
La révision prendra la  forme :
Dun Plan de prévention et de gestion déchets non dangereux
D'un Plan de prévention et de gestion déchets dangereux
D'un Plan de prévention et de gestion des déchets issus du BTP

CD TOUS TOUTES

1.3 139 Optimisation de la collecte (toutes zones y compris occupées illégalement) SIDEVAM TOUS TOUTES

1.3 143 Actions de sensibilisation et d'informations  sur la gestion des déchets à destination de la population 
(coordination avec les eco-organismes et l'ADEME)

SIDEVAM / CD / 
ARS / 

Communes 
TOUS TOUTES

1.3 144 Coordination et financement des actions "coup de poing" de nettoyage et d'enlèvement des déchets 
(coordination avec les eco-organismes et l'ADEME)

SIDEVAM / CD / 
ARS / 

Communes  
TOUS TOUTES

1.3 165 Mise en place dʼun observatoire des déchets marins sur les îlots et plages non anthropisées PNMM TOUS FRMC*

1.4 145

Gérer les eaux pluviales tant du point de vue qualitatif que quantitatif afin de réduire les apports polluants dans 
les cours d'eau et au lagon et la mise en sécurité des biens et des personnes.
Incitation communes SDEP avec aspect qualitatif
Zones prioritaires par le 9ieme FED : 
Zones ciblées 9ième FED (Mtsamboro, Hamjago,  Mtsahara, Kaweni, Hamaha, Mtsapere, Doujani, 
Passamainty, Tsounzou I et II, Sada, Labattoir, Pamandzi) : Finaliser car seuls les travaux d'urgence ont été 
réalisés

Communes / 
DEAL TOUS

FRMC06,  FRMC10, FRMR17, 
FRMC12, FRMR18, FRMR19, 
FRMR20, FRMC04, FRMC13

1.4 146 Aménagement et entretien de talus le long des routes nationales et départementales DEAL / 
Communes TOUS TOUTES

1.5 163 Réalisation des profils de Vulnérabilité  ( Eau de baignade)  et mise en ouevre des plans d'action qui en 
résulteront 

ARS / 
communes TOUS TOUTES

1.6 147 Connaissance des entrants : liste des tonnages annuels entrant ( douane, distributeurs PP), composition des 
produits à l'exemple des  peintures anti fouling utilisées sur les zones de carénages

Etat : Douane / 
DEAL / Aff MAR TOUS TOUTES

1.6 148 Finalisation de l'inventaire, Mise à jour , Suivi et contrôle des industriels DEAL TOUS TOUTES

1.9 166
Programmes d'aménagement forestier : interventions sur les réserves forestières, interventions de restauration 
et d'entretien des milieux, campagnes d'informations sur le défrichement, … suite à définition dans le cadre de  
la  Feuille de route érosion …

DAF TOUS TOUTES
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

2.1 200 Etudes et travaux d'hydraulique agricole pour des objectifs dʼirrigation des cultures CAPAM / DAF TOUS TOUTES

2.1 201 Equipements des forages productifs de la 5ieme campagne SIEAM TOUS FRMG*

2.1 203 Interconnections - réseau structurant Sada -Chiconi SIEAM TOUS FRMR*, FRMG*

2.1 204 Connexions - Raccordement des forages aux adductions structurantes  SIEAM TOUS FRMR*, FRMG*

2.2 208 Suivi de la recharge en eau, plan d'action crise secheresse SIEAM / CD  / 
DEAL TOUS TOUTES

2.2 209 Interconnexions - renforcement Bouyouni-Mamoudzou SIEAM TOUS FRMR*, FRMG*

2.2 213 Campagne d'accès à l'eau potable pour limiter les risques sanitaires  (reste 40 bornes fonatines en 
fonctionnement sur les 100 initiales) SIEAM TOUS TOUTES

2.5 218

Actions en faveur d'économies d'eau douce
- Contributions à la promotion de la récupération des eaux de toiture (faisabilité, assistance technique et 
financière)
- Mise en place d'équipements économes en eau : compteurs de fuite, adaptation des robinets et points d'eau 
en fonction des usages, etc …

CAPAM / DAF TOUS TOUTES

2.5 219 Renforcement de la desserte et optimisation des rendements SIEAM / SMAE TOUS FRMR*, FRMG*

2.5 220
Actions en faveur d'économies d'eau douce
- Mise en place d'équipements économes en eau : compteurs de fuite, adaptation des robinets et points d'eau 
en fonction des usages, etc …

SIEAM / SMAE / 
CD TOUS TOUTES

2.5 221
Actions en faveur d'économies d'eau douce
- Formation des petits artisans pour la réalisation conforme des branchements individuels en eau potable (et 
limiter ainsi les risques de fuite)

CCI / SIEAM TOUS TOUTES

2.6 205 Recherche (6ime campagne)  de forages productifs  en eau souterraine SIEAM TOUS  FRMG*

2.6 222
Recensement des points dʼeau et anciens réseaux dʼeau (hors réseau potable). Liste de leurs usages afin 
d'assurer les contrôles de conformité administrative et de motiver les décisions de réhabilitation, mise en 
conformité, valorisation ou abandon

SIEAM, CD, 
Communes, Etat TOUS TOUTES

3.1 300 Actions mises en oeuvre dans le cadre de l'observatoire du récif corallien (suivi de la vitalité des récifs, bilans, 
…) PNMM TOUS FRMC*

3.1 301
Evaluation , validation puis utilisation de la méthode "DMB tropicaux"  établie dans le  cadre de la thèse 
ASCONIT-IRSTEA avec avis des experts ONEMA. Cette méthode une fois validée localement pourra être inclue 
dans les dossiers de demandes dʼautorisation de prélèvements.

DEAL TOUS FRMR*

3.1 316
Expérimentation et maintien d'un retour dʼexpérience sur les techniques de restauration des différents milieux 
(mangroves, zones humides, ripisylve, …). Pour les mangroves en particulier, un retour dʼexpérience est utile 
sur les techniques de plantations, les espèces (front, interne ou arrière –mangrove), ces informations pourront 
faire l̓ objet dʼun guide de restauration spécifique à Mayotte. 

DEAL, PNMM, 
CD TOUS FRMC*
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

3.2 302 Favoriser l'émergence de projets durables de gestion concertée durable des milieux et d'entretien et 
restauration par des programmes de financements DEAL / CD TOUS TOUTES

3.2 303 Opérations d'entretien et de restauration de mangroves ( lutte contre érosion littorale) 

Conservatoire / 
Parc ? / tout 

opérateur public 
ou privé

TOUS FRMC*

3.2 304 Entretien / restauration Récif / herbier / plage PNMM TOUS FRMC*

3.2 305 Opérations de restauration de zone humide terrestre (nettoyage et revegetalisation)

ONEMA / 
Conservatoire / 

CD / Communes 
/ tout opérateur 
public ou privé 

TOUS TOUTES

3.2 306 Réalisation d'un plan pluriannuel de gestion et d'entretien de scours d'eau CD/ ONEMA TOUS FRMR*

3.2 307 Lutte contre espèces invasives, Retour d'expérience des  techniques de restauration, recensement des espèces 
…. DEAL/ CD TOUS TOUTES

3.2 317 Opérations d'entretien des milieux y compris des espaces remarquables (cours d'eau, ZH, plans d'eau)
CD / 

Conservatoire / 
ONEMA 

TOUS TOUTES

3.3 318 Actions de sensibilisation auprès des scolaires sur la protection et la mise en valeur du lagon PNMM TOUS FRMC*

3.4 308
Acquisition et gestion de zones humides 
Gestion des milieux remarquables (Accompagner et faciliter l'attribution d'espaces remarquables par le 
Conservatoire du littoral, organiser la mise en place concertée de plans de gestion de ces espaces avec les 
collectivités locales, gestion des réserves (M'Bouzi), ...)

Conservatoire du 
littoral TOUS FRMC*

3.5 309 Acquisitions de connaissances et études " Feuille de route érosion " DEAL/DAAF 
(BRGM/CIRAD) TOUS TOUTES

3.6 312 Gestion des milieux remarquables / Fréquentation  / Usages  / Bonnes pratiques PNMM TOUS TOUTES

3.6 313

Aide à la gestion durable des pêches maritimes et de l'aquaculture
- repeuplement du lagon à partir du grossissement de post-larves dʼespèces endémiques (AQUAMAY)
- gestion des DCP (CAPAM) et suivi de la ressource autour des DCP (BIOPS)
- mise en place dʼun système dʼattribution de licences pour la pêche autour des DCP et de la pêche à pied 
(CAPAM)

PNMM, CAPAM, 
Aff Mar ?? TOUS FRMC*
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2.2 208 Suivi de la recharge en eau, plan d'action crise secheresse SIEAM / CD  / 
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2.2 213 Campagne d'accès à l'eau potable pour limiter les risques sanitaires  (reste 40 bornes fonatines en 
fonctionnement sur les 100 initiales) SIEAM TOUS TOUTES

2.5 218

Actions en faveur d'économies d'eau douce
- Contributions à la promotion de la récupération des eaux de toiture (faisabilité, assistance technique et 
financière)
- Mise en place d'équipements économes en eau : compteurs de fuite, adaptation des robinets et points d'eau 
en fonction des usages, etc …

CAPAM / DAF TOUS TOUTES

2.5 219 Renforcement de la desserte et optimisation des rendements SIEAM / SMAE TOUS FRMR*, FRMG*

2.5 220
Actions en faveur d'économies d'eau douce
- Mise en place d'équipements économes en eau : compteurs de fuite, adaptation des robinets et points d'eau 
en fonction des usages, etc …

SIEAM / SMAE / 
CD TOUS TOUTES

2.5 221
Actions en faveur d'économies d'eau douce
- Formation des petits artisans pour la réalisation conforme des branchements individuels en eau potable (et 
limiter ainsi les risques de fuite)

CCI / SIEAM TOUS TOUTES

2.6 205 Recherche (6ime campagne)  de forages productifs  en eau souterraine SIEAM TOUS  FRMG*

2.6 222
Recensement des points dʼeau et anciens réseaux dʼeau (hors réseau potable). Liste de leurs usages afin 
d'assurer les contrôles de conformité administrative et de motiver les décisions de réhabilitation, mise en 
conformité, valorisation ou abandon

SIEAM, CD, 
Communes, Etat TOUS TOUTES

3.1 300 Actions mises en oeuvre dans le cadre de l'observatoire du récif corallien (suivi de la vitalité des récifs, bilans, 
…) PNMM TOUS FRMC*

3.1 301
Evaluation , validation puis utilisation de la méthode "DMB tropicaux"  établie dans le  cadre de la thèse 
ASCONIT-IRSTEA avec avis des experts ONEMA. Cette méthode une fois validée localement pourra être inclue 
dans les dossiers de demandes dʼautorisation de prélèvements.

DEAL TOUS FRMR*

3.1 316
Expérimentation et maintien d'un retour dʼexpérience sur les techniques de restauration des différents milieux 
(mangroves, zones humides, ripisylve, …). Pour les mangroves en particulier, un retour dʼexpérience est utile 
sur les techniques de plantations, les espèces (front, interne ou arrière –mangrove), ces informations pourront 
faire l̓ objet dʼun guide de restauration spécifique à Mayotte. 

DEAL, PNMM, 
CD TOUS FRMC*
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

3.2 302 Favoriser l'émergence de projets durables de gestion concertée durable des milieux et d'entretien et 
restauration par des programmes de financements DEAL / CD TOUS TOUTES

3.2 303 Opérations d'entretien et de restauration de mangroves ( lutte contre érosion littorale) 

Conservatoire / 
Parc ? / tout 

opérateur public 
ou privé

TOUS FRMC*

3.2 304 Entretien / restauration Récif / herbier / plage PNMM TOUS FRMC*

3.2 305 Opérations de restauration de zone humide terrestre (nettoyage et revegetalisation)

ONEMA / 
Conservatoire / 

CD / Communes 
/ tout opérateur 
public ou privé 

TOUS TOUTES

3.2 306 Réalisation d'un plan pluriannuel de gestion et d'entretien de scours d'eau CD/ ONEMA TOUS FRMR*

3.2 307 Lutte contre espèces invasives, Retour d'expérience des  techniques de restauration, recensement des espèces 
…. DEAL/ CD TOUS TOUTES

3.2 317 Opérations d'entretien des milieux y compris des espaces remarquables (cours d'eau, ZH, plans d'eau)
CD / 

Conservatoire / 
ONEMA 

TOUS TOUTES

3.3 318 Actions de sensibilisation auprès des scolaires sur la protection et la mise en valeur du lagon PNMM TOUS FRMC*

3.4 308
Acquisition et gestion de zones humides 
Gestion des milieux remarquables (Accompagner et faciliter l'attribution d'espaces remarquables par le 
Conservatoire du littoral, organiser la mise en place concertée de plans de gestion de ces espaces avec les 
collectivités locales, gestion des réserves (M'Bouzi), ...)

Conservatoire du 
littoral TOUS FRMC*

3.5 309 Acquisitions de connaissances et études " Feuille de route érosion " DEAL/DAAF 
(BRGM/CIRAD) TOUS TOUTES

3.6 312 Gestion des milieux remarquables / Fréquentation  / Usages  / Bonnes pratiques PNMM TOUS TOUTES

3.6 313

Aide à la gestion durable des pêches maritimes et de l'aquaculture
- repeuplement du lagon à partir du grossissement de post-larves dʼespèces endémiques (AQUAMAY)
- gestion des DCP (CAPAM) et suivi de la ressource autour des DCP (BIOPS)
- mise en place dʼun système dʼattribution de licences pour la pêche autour des DCP et de la pêche à pied 
(CAPAM)

PNMM, CAPAM, 
Aff Mar ?? TOUS FRMC*
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

4.1 400 Mise en place des référentiels nationnaux  sur l'eau (SIE, rapportage national et européen) DEAL TOUS TOUTES

4.1 401 Campagnes de suivis de la qualité des eaux (programme de surveillance DCE) - Eaux continentales DEAL  /  BRGM TOUS TOUTES

4.1 402 Participation de Mayotte aux groupes de travail, échanges REX DOM et définition méthodes adaptées aux 
tropiques DEAL/PNMM TOUS TOUTES

4.1 403 Assurer la surveillance des effets du changement climatique sur les communautés récifales par la mise en 
place dʼun réseau de suivi permanent  pour la qualité des eaux marines PNMM TOUS FRMC*

4.1 410 Assurer la surveillance des effets du changement climatique sur les communautés récifales par la mise en 
place dʼun réseau de suivi  à haute fréquence de la T°C et la salinité des principaux récifs PNMM TOUS FRMC*

4.2 404 Etude de préfiguration et opportunité de la création d'un office de l'eau à Mayotte, organisation des acteurs 
pour la compétence GEMAPI

CD/Etat/Commu
nes TOUS TOUTES

4.3 405

Actions de sensibilisation dans le domaine de l'eau :
- Etude de la mise en place d'une structure d'Education à l'environnement,
- Elaboration de supports pédagogiques ou l̓ adaptation à Mayotte de supports existants,
- Journées d'actions pédagogiques dans le domaine de l'eau pour les scolaires,
- Journée de l'eau, Classe Eau élus (DEAL), Journée élus (PNMM), 
- Vulgarisation et diffusion des indicateurs de suivi du SDAGE et du Programme de mesures par le Comité de 
Bassin,
- Plaquette annuelle de présentation de la qualité des eaux de  baignade de Mayotte (ARS) ;
-Bilan annuel de la qualité des eaux de consommation (ARS) ;
-Sensibilisation des populations à l̓ hygiène en lien avec l̓ eau  (lavage des mains, conditions de stockage de 
l̓ eau dans l̓ habitat, séparation des usages corporels et de boisson…) dans le cadre du  projet dʼimplantation 
des Bornes Fontaines Monétiques (ARS)

CD, DEAL, ARS 
associations, 
Croix Rouge 

Ireps, PNMM,…

TOUS TOUTES

4.3 406
Joindre annuellement à la facture d'eau 
une information sur le prix de l'eau et de l'assainissement (raccordements) 

ainsi qu'une information sur la qualité de l'eau distribuée

SMAE
SIEAM

ARS

TOUS TOUTES

4.4 407
Organisation d'actions de formation dans le domaine de l'eau à destination de l̓ ensemble des acteurs 
institutionnels de l̓ ile (équipes techniques y compris) : sessions de formation CNFPT, réseau de l'Institut 
Français des Formateurs Risques majeurs et protection de l'Environnement à activer sur Mayotte, ....

Tous Acteurs TOUS TOUTES

4.5 409 Accompagnement des collectivités et porteurs de projets ( AMO) dans les dialogues amont  de l'instruction pour 
la mise en œuvre de mesures de gestion des eaux pluviales et de la gestion des déchets DEAL / CD TOUS TOUTES

4.8 311 Ensemble des contrôles coordonnés et priorisés par la MISEEN  dans le cadre de splans de contrôle annuels 
des différents servives et partenaires ( eaux continentales et marines) 

DEAL / ONEMA / 
ARS / DAAF / 
ONCFS / CDL

TOUS FRMC*

4.9 408
Etudier la mise en place de fonds de solidarité pour l'accès à l'eau, la limitation des consommations, le 
raccordement à l'assainissement collectif
Analyse des tranches de tarification du point de vue social

SIEAM / CD / 
SMAE TOUS TOUTES
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.10 157 Action de contrôle sur les eaux de ruissellement  des ports , ateliers de réparations, zones de carénage,... DEAL (ex 
DRIRE)

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 158

Réduire les apports polluants des activités maritimes et côtières
- Améliorer sur les aménagements existants et planifier pour les extensions et nouveaux aménagements 
portuaires et côtiers la gestion des eaux pluviales et des rejets polluants (aires de débarquements, aire de 
carénages, ....)
- Doter Mayotte des aménagements nécessaires pour l'entretien non polluant des bateaux

CD / Aff MAR / 
industriels

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 159 Controles et suivi des installations portuaires et de plaisance DEAL, Aff Mar 
M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.3 140 Réhabilitation des  5 anciennes décharges  ( Dzoumonié, Hamaha, Chirongui, Hachiké, Badamiers) SIDEVAM/comm
unes

M303, M302, 
M306, M305, 

M300

FRMR02, FRMC08, FRMC10, 
FRMC03, FRMC04,  FRMR16, 

FRMC11

1.3 142 Mise en place de déchetteries  (Mamoudzou + Petite Terre) SIDEVAM / CD M300, M301 FRMC10, FRMC12, FRMC11, 
FRMC13, FRMC16

1.7 154 Mise en oeuvre du plan d'action  AAC  captage Grenelle de la prise d'eau en mer de Petite Terre (Pamandzi) SIEAM / DEAL / 
CCI (aéroport) M300 FRMC13

2.1 206
Etude AVP usine de dessalement,( sites potentiels : Ironi Bé, Pamandzi,Longoni Port (Nord et Sud), 
Badamiers) SIEAM M300, M303, 

M309
FRMC11,  FRMC12, FRMC13, 

FRMC16, FRMC08

2.3 214 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 1 ) SIEAM / ARS
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03,, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 216 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 1 SIEAM
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

4.1 400 Mise en place des référentiels nationnaux  sur l'eau (SIE, rapportage national et européen) DEAL TOUS TOUTES

4.1 401 Campagnes de suivis de la qualité des eaux (programme de surveillance DCE) - Eaux continentales DEAL  /  BRGM TOUS TOUTES

4.1 402 Participation de Mayotte aux groupes de travail, échanges REX DOM et définition méthodes adaptées aux 
tropiques DEAL/PNMM TOUS TOUTES

4.1 403 Assurer la surveillance des effets du changement climatique sur les communautés récifales par la mise en 
place dʼun réseau de suivi permanent  pour la qualité des eaux marines PNMM TOUS FRMC*

4.1 410 Assurer la surveillance des effets du changement climatique sur les communautés récifales par la mise en 
place dʼun réseau de suivi  à haute fréquence de la T°C et la salinité des principaux récifs PNMM TOUS FRMC*

4.2 404 Etude de préfiguration et opportunité de la création d'un office de l'eau à Mayotte, organisation des acteurs 
pour la compétence GEMAPI

CD/Etat/Commu
nes TOUS TOUTES

4.3 405

Actions de sensibilisation dans le domaine de l'eau :
- Etude de la mise en place d'une structure d'Education à l'environnement,
- Elaboration de supports pédagogiques ou l̓ adaptation à Mayotte de supports existants,
- Journées d'actions pédagogiques dans le domaine de l'eau pour les scolaires,
- Journée de l'eau, Classe Eau élus (DEAL), Journée élus (PNMM), 
- Vulgarisation et diffusion des indicateurs de suivi du SDAGE et du Programme de mesures par le Comité de 
Bassin,
- Plaquette annuelle de présentation de la qualité des eaux de  baignade de Mayotte (ARS) ;
-Bilan annuel de la qualité des eaux de consommation (ARS) ;
-Sensibilisation des populations à l̓ hygiène en lien avec l̓ eau  (lavage des mains, conditions de stockage de 
l̓ eau dans l̓ habitat, séparation des usages corporels et de boisson…) dans le cadre du  projet dʼimplantation 
des Bornes Fontaines Monétiques (ARS)

CD, DEAL, ARS 
associations, 
Croix Rouge 

Ireps, PNMM,…

TOUS TOUTES

4.3 406
Joindre annuellement à la facture d'eau 
une information sur le prix de l'eau et de l'assainissement (raccordements) 

ainsi qu'une information sur la qualité de l'eau distribuée

SMAE
SIEAM

ARS

TOUS TOUTES

4.4 407
Organisation d'actions de formation dans le domaine de l'eau à destination de l̓ ensemble des acteurs 
institutionnels de l̓ ile (équipes techniques y compris) : sessions de formation CNFPT, réseau de l'Institut 
Français des Formateurs Risques majeurs et protection de l'Environnement à activer sur Mayotte, ....

Tous Acteurs TOUS TOUTES

4.5 409 Accompagnement des collectivités et porteurs de projets ( AMO) dans les dialogues amont  de l'instruction pour 
la mise en œuvre de mesures de gestion des eaux pluviales et de la gestion des déchets DEAL / CD TOUS TOUTES

4.8 311 Ensemble des contrôles coordonnés et priorisés par la MISEEN  dans le cadre de splans de contrôle annuels 
des différents servives et partenaires ( eaux continentales et marines) 

DEAL / ONEMA / 
ARS / DAAF / 
ONCFS / CDL

TOUS FRMC*

4.9 408
Etudier la mise en place de fonds de solidarité pour l'accès à l'eau, la limitation des consommations, le 
raccordement à l'assainissement collectif
Analyse des tranches de tarification du point de vue social

SIEAM / CD / 
SMAE TOUS TOUTES
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.10 157 Action de contrôle sur les eaux de ruissellement  des ports , ateliers de réparations, zones de carénage,... DEAL (ex 
DRIRE)

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 158

Réduire les apports polluants des activités maritimes et côtières
- Améliorer sur les aménagements existants et planifier pour les extensions et nouveaux aménagements 
portuaires et côtiers la gestion des eaux pluviales et des rejets polluants (aires de débarquements, aire de 
carénages, ....)
- Doter Mayotte des aménagements nécessaires pour l'entretien non polluant des bateaux

CD / Aff MAR / 
industriels

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 159 Controles et suivi des installations portuaires et de plaisance DEAL, Aff Mar 
M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.3 140 Réhabilitation des  5 anciennes décharges  ( Dzoumonié, Hamaha, Chirongui, Hachiké, Badamiers) SIDEVAM/comm
unes

M303, M302, 
M306, M305, 

M300

FRMR02, FRMC08, FRMC10, 
FRMC03, FRMC04,  FRMR16, 

FRMC11

1.3 142 Mise en place de déchetteries  (Mamoudzou + Petite Terre) SIDEVAM / CD M300, M301 FRMC10, FRMC12, FRMC11, 
FRMC13, FRMC16

1.7 154 Mise en oeuvre du plan d'action  AAC  captage Grenelle de la prise d'eau en mer de Petite Terre (Pamandzi) SIEAM / DEAL / 
CCI (aéroport) M300 FRMC13

2.1 206
Etude AVP usine de dessalement,( sites potentiels : Ironi Bé, Pamandzi,Longoni Port (Nord et Sud), 
Badamiers) SIEAM M300, M303, 

M309
FRMC11,  FRMC12, FRMC13, 

FRMC16, FRMC08

2.3 214 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 1 ) SIEAM / ARS
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03,, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 216 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 1 SIEAM
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.1 100 Investissements structurants pour le réseau de collecte, les branchements et les transferts - Mamoudzou SIEAM M301 FRMC10, FRMC12, FRMC13

1.1 118 STEU Mamoudzou SIEAM M301 FRMC10, FRMC12, FRMC13

1.10 157 Action de contrôle sur les eaux de ruissellement  des ports , ateliers de réparations, zones de carénage,... DEAL (ex 
DRIRE)

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 158

Réduire les apports polluants des activités maritimes et côtières
- Améliorer sur les aménagements existants et planifier pour les extensions et nouveaux aménagements 
portuaires et côtiers la gestion des eaux pluviales et des rejets polluants (aires de débarquements, aire de 
carénages, ....)
- Doter Mayotte des aménagements nécessaires pour l'entretien non polluant des bateaux

CD / Aff MAR / 
industriels

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 159 Controles et suivi des installations portuaires et de plaisance DEAL, Aff Mar 
M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.3 142 Mise en place de déchetteries  (Mamoudzou + Petite Terre) SIDEVAM / CD M300, M301 FRMC10, FRMC12, FRMC11, 
FRMC13, FRMC16

1.7 153 Mise en oeuvre du plan d'action  AAC  captage Grenelle de la Gouloué SIEAM / DEAL M301 FRMR19, FRMG002, FRMC12

1.8 155

Mise en place concertée de mesures alternatives à l'interdiction des lavages de voitures et lessives coutumières 
en rivière ( liste indicative priorisée "Etat des lieux DCE des pressions" : FRMR02, Rivière Maré en aval du 
barrage de Dzoumonyé (22 sites recensés) ; FRMR03, Rivière Bouyouni (19 sites recensés) ; FRMR15, Rivière 
Ourovéni en aval du barrage de Combani (39 sites recensés) ; FRMR19, Rivière Gouloué (12 sites recensés) ; 
FRMR20, Rivière Koualé (31 sites recensés) ; FRMR21, Rivière Dembéni (14 sites recensés), FRMR16, Rivière 
Coconi (23 sites recensés) ;

CD / SIEAM / 
ARS / ONEMA 

/Communes 
/associations

M301 ,M309, 
M305, M303

FRMR02, FRMR03, FRMR15, 
FRMR19,  FRMR20,  FRMR21,  
FRMR16, FRMC12, FRMC04, 

FRMC08

2.2 212 Construction usine de potabilisation de Passamainty  SIEAM M301 FRMR19, FRMR20

2.3 214 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 1 ) SIEAM / ARS
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03,, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 216 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 1 SIEAM
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

3.6 314

Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20

3.6 315

Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.1 100 Investissements structurants pour le réseau de collecte, les branchements et les transferts - Mamoudzou SIEAM M301 FRMC10, FRMC12, FRMC13

1.1 118 STEU Mamoudzou SIEAM M301 FRMC10, FRMC12, FRMC13

1.10 157 Action de contrôle sur les eaux de ruissellement  des ports , ateliers de réparations, zones de carénage,... DEAL (ex 
DRIRE)

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 158

Réduire les apports polluants des activités maritimes et côtières
- Améliorer sur les aménagements existants et planifier pour les extensions et nouveaux aménagements 
portuaires et côtiers la gestion des eaux pluviales et des rejets polluants (aires de débarquements, aire de 
carénages, ....)
- Doter Mayotte des aménagements nécessaires pour l'entretien non polluant des bateaux

CD / Aff MAR / 
industriels

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 159 Controles et suivi des installations portuaires et de plaisance DEAL, Aff Mar 
M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.3 142 Mise en place de déchetteries  (Mamoudzou + Petite Terre) SIDEVAM / CD M300, M301 FRMC10, FRMC12, FRMC11, 
FRMC13, FRMC16

1.7 153 Mise en oeuvre du plan d'action  AAC  captage Grenelle de la Gouloué SIEAM / DEAL M301 FRMR19, FRMG002, FRMC12

1.8 155

Mise en place concertée de mesures alternatives à l'interdiction des lavages de voitures et lessives coutumières 
en rivière ( liste indicative priorisée "Etat des lieux DCE des pressions" : FRMR02, Rivière Maré en aval du 
barrage de Dzoumonyé (22 sites recensés) ; FRMR03, Rivière Bouyouni (19 sites recensés) ; FRMR15, Rivière 
Ourovéni en aval du barrage de Combani (39 sites recensés) ; FRMR19, Rivière Gouloué (12 sites recensés) ; 
FRMR20, Rivière Koualé (31 sites recensés) ; FRMR21, Rivière Dembéni (14 sites recensés), FRMR16, Rivière 
Coconi (23 sites recensés) ;

CD / SIEAM / 
ARS / ONEMA 

/Communes 
/associations

M301 ,M309, 
M305, M303

FRMR02, FRMR03, FRMR15, 
FRMR19,  FRMR20,  FRMR21,  
FRMR16, FRMC12, FRMC04, 

FRMC08

2.2 212 Construction usine de potabilisation de Passamainty  SIEAM M301 FRMR19, FRMR20

2.3 214 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 1 ) SIEAM / ARS
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03,, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 216 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 1 SIEAM
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

3.6 314

Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20

3.6 315

Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.1 102 Investissements structurants pour le réseau de collecte, les branchements et les transferts - Koungou SIEAM M302 FRMC08, FRMC09

1.1 119 STEU Koungou SIEAM M302 FRMC08, FRMC09

1.3 140 Réhabilitation des  5 anciennes décharges  ( Dzoumonié, Hamaha, Chirongui, Hachiké, Badamiers) SIDEVAM/comm
unes

M303, M302, 
M306, M305, 

M300

FRMR02, FRMC08, FRMC10, 
FRMC03, FRMC04,  FRMR16, 

FRMC11

2.3 214 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 1 ) SIEAM / ARS
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03,, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 216 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 1 SIEAM
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11
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4.5. US_PDM M303 : MSTAMBORO BANDRABOUA 
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.1 102 Investissements structurants pour le réseau de collecte, les branchements et les transferts - Koungou SIEAM M302 FRMC08, FRMC09

1.1 119 STEU Koungou SIEAM M302 FRMC08, FRMC09

1.3 140 Réhabilitation des  5 anciennes décharges  ( Dzoumonié, Hamaha, Chirongui, Hachiké, Badamiers) SIDEVAM/comm
unes

M303, M302, 
M306, M305, 

M300

FRMR02, FRMC08, FRMC10, 
FRMC03, FRMC04,  FRMR16, 

FRMC11

2.3 214 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 1 ) SIEAM / ARS
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03,, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 216 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 1 SIEAM
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.10 157 Action de contrôle sur les eaux de ruissellement  des ports , ateliers de réparations, zones de carénage,... DEAL (ex 
DRIRE)

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 158

Réduire les apports polluants des activités maritimes et côtières
- Améliorer sur les aménagements existants et planifier pour les extensions et nouveaux aménagements 
portuaires et côtiers la gestion des eaux pluviales et des rejets polluants (aires de débarquements, aire de 
carénages, ....)
- Doter Mayotte des aménagements nécessaires pour l'entretien non polluant des bateaux

CD / Aff MAR / 
industriels

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 159 Controles et suivi des installations portuaires et de plaisance DEAL, Aff Mar 
M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.3 140 Réhabilitation des  5 anciennes décharges  ( Dzoumonié, Hamaha, Chirongui, Hachiké, Badamiers) SIDEVAM/comm
unes

M303, M302, 
M306, M305, 

M300

FRMR02, FRMC08, FRMC10, 
FRMC03, FRMC04,  FRMR16, 

FRMC11

1.3 141 Mettre en place un observatoire des déchets, contrôle et analyses environnementales à mettre en place en 
routine dès le démarrage de l'ISDND Dzoumonié CD M303 FRMR02, FRMR01

1.7 149
Mise en œuvre des Mesures Agro-environnementales et bonnes conditions agro-environnementales définies 
pour  Mayotte en priorité sur les zone sprioritaires définies dans le cadre du SDHA :
Sud Combani,  Miréréni,  Combani Tsingoni,  Dapani, Nord  Dzoumonié

CAPAM / DAF M305, 
M306,M303

FRMR15, FRMG004, FRMC04, 
FRMG005, FRMC03, FRMR13, 
FRMR25, FRMC01, FRMG001, 

FRMR01, FRM02

1.7 150 Mise en oeuvre du plan d'action  AAC  captage Grenelle de Méresse SIEAM / DEAL 
/DAF M303 FRMR03, FRMG002, FRMC08

1.7 151 Mise en oeuvre du plan d'action  AAC  captage Grenelle de Bouyouni SIEAM / DEAL M303 FRMR03, FRMG002, FRMC08

1.8 155

Mise en place concertée de mesures alternatives à l'interdiction des lavages de voitures et lessives coutumières 
en rivière ( liste indicative priorisée "Etat des lieux DCE des pressions" : FRMR02, Rivière Maré en aval du 
barrage de Dzoumonyé (22 sites recensés) ; FRMR03, Rivière Bouyouni (19 sites recensés) ; FRMR15, Rivière 
Ourovéni en aval du barrage de Combani (39 sites recensés) ; FRMR19, Rivière Gouloué (12 sites recensés) ; 
FRMR20, Rivière Koualé (31 sites recensés) ; FRMR21, Rivière Dembéni (14 sites recensés), FRMR16, Rivière 
Coconi (23 sites recensés) ;

CD / SIEAM / 
ARS / ONEMA 

/Communes 
/associations

M301 ,M309, 
M305, M303

FRMR02, FRMR03, FRMR15, 
FRMR19,  FRMR20,  FRMR21,  
FRMR16, FRMC12, FRMC04, 

FRMC08

2.1 206
Etude AVP usine de dessalement,( sites potentiels : Ironi Bé, Pamandzi,Longoni Port (Nord et Sud), 
Badamiers) SIEAM M300, M303, 

M309
FRMC11,  FRMC12, FRMC13, 

FRMC16, FRMC08

2.2 207 Etude diagnostic et audit des grands ouvrages de mobilisation de la ressource en eau (Dzoumonié, Combani) SIEAM M305, M303 FRMR01, FRMR14

2.2 211 Extension de l'usine de potabilisation de Bouyouni  SIEAM M303 FRMR03

2.3 214 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 1 ) SIEAM / ARS
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03,, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 215 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 2 ) SIEAM / ARS
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

2.3 216 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 1 SIEAM
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 217 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 2 SIEAM
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

3.6 314

Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20

3.6 315
Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.10 157 Action de contrôle sur les eaux de ruissellement  des ports , ateliers de réparations, zones de carénage,... DEAL (ex 
DRIRE)

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 158

Réduire les apports polluants des activités maritimes et côtières
- Améliorer sur les aménagements existants et planifier pour les extensions et nouveaux aménagements 
portuaires et côtiers la gestion des eaux pluviales et des rejets polluants (aires de débarquements, aire de 
carénages, ....)
- Doter Mayotte des aménagements nécessaires pour l'entretien non polluant des bateaux

CD / Aff MAR / 
industriels

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 159 Controles et suivi des installations portuaires et de plaisance DEAL, Aff Mar 
M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

2.3 215 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 2 ) SIEAM / ARS
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

2.3 217 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 2 SIEAM
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

3.6 314

Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20

3.6 315
Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.10 157 Action de contrôle sur les eaux de ruissellement  des ports , ateliers de réparations, zones de carénage,... DEAL (ex 
DRIRE)

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 158

Réduire les apports polluants des activités maritimes et côtières
- Améliorer sur les aménagements existants et planifier pour les extensions et nouveaux aménagements 
portuaires et côtiers la gestion des eaux pluviales et des rejets polluants (aires de débarquements, aire de 
carénages, ....)
- Doter Mayotte des aménagements nécessaires pour l'entretien non polluant des bateaux

CD / Aff MAR / 
industriels

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 159 Controles et suivi des installations portuaires et de plaisance DEAL, Aff Mar 
M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.3 140 Réhabilitation des  5 anciennes décharges  ( Dzoumonié, Hamaha, Chirongui, Hachiké, Badamiers) SIDEVAM/comm
unes

M303, M302, 
M306, M305, 

M300

FRMR02, FRMC08, FRMC10, 
FRMC03, FRMC04,  FRMR16, 

FRMC11

1.3 141 Mettre en place un observatoire des déchets, contrôle et analyses environnementales à mettre en place en 
routine dès le démarrage de l'ISDND Dzoumonié CD M303 FRMR02, FRMR01

1.7 149
Mise en œuvre des Mesures Agro-environnementales et bonnes conditions agro-environnementales définies 
pour  Mayotte en priorité sur les zone sprioritaires définies dans le cadre du SDHA :
Sud Combani,  Miréréni,  Combani Tsingoni,  Dapani, Nord  Dzoumonié

CAPAM / DAF M305, 
M306,M303

FRMR15, FRMG004, FRMC04, 
FRMG005, FRMC03, FRMR13, 
FRMR25, FRMC01, FRMG001, 

FRMR01, FRM02

1.7 150 Mise en oeuvre du plan d'action  AAC  captage Grenelle de Méresse SIEAM / DEAL 
/DAF M303 FRMR03, FRMG002, FRMC08

1.7 151 Mise en oeuvre du plan d'action  AAC  captage Grenelle de Bouyouni SIEAM / DEAL M303 FRMR03, FRMG002, FRMC08

1.8 155

Mise en place concertée de mesures alternatives à l'interdiction des lavages de voitures et lessives coutumières 
en rivière ( liste indicative priorisée "Etat des lieux DCE des pressions" : FRMR02, Rivière Maré en aval du 
barrage de Dzoumonyé (22 sites recensés) ; FRMR03, Rivière Bouyouni (19 sites recensés) ; FRMR15, Rivière 
Ourovéni en aval du barrage de Combani (39 sites recensés) ; FRMR19, Rivière Gouloué (12 sites recensés) ; 
FRMR20, Rivière Koualé (31 sites recensés) ; FRMR21, Rivière Dembéni (14 sites recensés), FRMR16, Rivière 
Coconi (23 sites recensés) ;

CD / SIEAM / 
ARS / ONEMA 

/Communes 
/associations

M301 ,M309, 
M305, M303

FRMR02, FRMR03, FRMR15, 
FRMR19,  FRMR20,  FRMR21,  
FRMR16, FRMC12, FRMC04, 

FRMC08

2.1 206
Etude AVP usine de dessalement,( sites potentiels : Ironi Bé, Pamandzi,Longoni Port (Nord et Sud), 
Badamiers) SIEAM M300, M303, 

M309
FRMC11,  FRMC12, FRMC13, 

FRMC16, FRMC08

2.2 207 Etude diagnostic et audit des grands ouvrages de mobilisation de la ressource en eau (Dzoumonié, Combani) SIEAM M305, M303 FRMR01, FRMR14

2.2 211 Extension de l'usine de potabilisation de Bouyouni  SIEAM M303 FRMR03

2.3 214 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 1 ) SIEAM / ARS
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03,, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 215 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 2 ) SIEAM / ARS
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

2.3 216 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 1 SIEAM
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 217 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 2 SIEAM
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

3.6 314

Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20

3.6 315
Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20
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4.6. US_PDM M304 : MTSANGAMOUJI- ACOUA 
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.10 157 Action de contrôle sur les eaux de ruissellement  des ports , ateliers de réparations, zones de carénage,... DEAL (ex 
DRIRE)

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 158

Réduire les apports polluants des activités maritimes et côtières
- Améliorer sur les aménagements existants et planifier pour les extensions et nouveaux aménagements 
portuaires et côtiers la gestion des eaux pluviales et des rejets polluants (aires de débarquements, aire de 
carénages, ....)
- Doter Mayotte des aménagements nécessaires pour l'entretien non polluant des bateaux

CD / Aff MAR / 
industriels

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 159 Controles et suivi des installations portuaires et de plaisance DEAL, Aff Mar 
M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

2.3 215 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 2 ) SIEAM / ARS
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

2.3 217 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 2 SIEAM
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

3.6 314

Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20

3.6 315
Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20
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4.7. US_PDM M305 : TSINGONI – SADA 
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

2.1 202
3ième retenue Ourovéni : prioritaire sur le long terme 2027  
A l'horizon 2021 : avancer dans les études (PRO), la mobilisation du foncier, les procédures administratives et 
réglementaires (impacts….) 

SIEAM M305 FRMR14
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.1 103 Investissements structurants pour le réseau de collecte, les branchements et les transferts - Sada SIEAM M305 FRMC04, FRMC05

1.1 104 Investissements structurants pour le réseau de collecte, les branchements et les transferts - Tsingoni SIEAM M305 FRMC04, FRMC05

1.1 120 STEU Sada SIEAM M305 FRMC04, FRMC05

1.1 121 STEU Tsingoni-Combani SIEAM M305 FRMC04, FRMC05

1.3 140 Réhabilitation des  5 anciennes décharges  ( Dzoumonié, Hamaha, Chirongui, Hachiké, Badamiers) SIDEVAM/comm
unes

M303, M302, 
M306, M305, 

M300

FRMR02, FRMC08, FRMC10, 
FRMC03, FRMC04,  FRMR16, 

FRMC11

1.7 149
Mise en œuvre des Mesures Agro-environnementales et bonnes conditions agro-environnementales définies 
pour  Mayotte en priorité sur les zone sprioritaires définies dans le cadre du SDHA :
Sud Combani,  Miréréni,  Combani Tsingoni,  Dapani, Nord  Dzoumonié

CAPAM / DAF M305, 
M306,M303

FRMR15, FRMG004, FRMC04, 
FRMG005, FRMC03, FRMR13, 
FRMR25, FRMC01, FRMG001, 

FRMR01, FRM02

1.7 152 Mise en oeuvre du plan d'action  AAC  captage Grenelle de l'Ourovéni SIEAM / DEAL M305 FRMR14, FRMG002, FRMC04

1.8 155

Mise en place concertée de mesures alternatives à l'interdiction des lavages de voitures et lessives coutumières 
en rivière ( liste indicative priorisée "Etat des lieux DCE des pressions" : FRMR02, Rivière Maré en aval du 
barrage de Dzoumonyé (22 sites recensés) ; FRMR03, Rivière Bouyouni (19 sites recensés) ; FRMR15, Rivière 
Ourovéni en aval du barrage de Combani (39 sites recensés) ; FRMR19, Rivière Gouloué (12 sites recensés) ; 
FRMR20, Rivière Koualé (31 sites recensés) ; FRMR21, Rivière Dembéni (14 sites recensés), FRMR16, Rivière 
Coconi (23 sites recensés) ;

CD / SIEAM / 
ARS / ONEMA 

/Communes 
/associations

M301 ,M309, 
M305, M303

FRMR02, FRMR03, FRMR15, 
FRMR19,  FRMR20,  FRMR21,  
FRMR16, FRMC12, FRMC04, 

FRMC08

2.2 207 Etude diagnostic et audit des grands ouvrages de mobilisation de la ressource en eau (Dzoumonié, Combani) SIEAM M305, M303 FRMR01, FRMR14

2.3 214 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 1 ) SIEAM / ARS
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03,, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 215 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 2 ) SIEAM / ARS
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

2.3 216 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 1 SIEAM
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 217 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 2 SIEAM
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

3.6 314

Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20

3.6 315
Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20
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4.7. US_PDM M305 : TSINGONI – SADA 
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

2.1 202
3ième retenue Ourovéni : prioritaire sur le long terme 2027  
A l'horizon 2021 : avancer dans les études (PRO), la mobilisation du foncier, les procédures administratives et 
réglementaires (impacts….) 

SIEAM M305 FRMR14
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.1 103 Investissements structurants pour le réseau de collecte, les branchements et les transferts - Sada SIEAM M305 FRMC04, FRMC05

1.1 104 Investissements structurants pour le réseau de collecte, les branchements et les transferts - Tsingoni SIEAM M305 FRMC04, FRMC05

1.1 120 STEU Sada SIEAM M305 FRMC04, FRMC05

1.1 121 STEU Tsingoni-Combani SIEAM M305 FRMC04, FRMC05

1.3 140 Réhabilitation des  5 anciennes décharges  ( Dzoumonié, Hamaha, Chirongui, Hachiké, Badamiers) SIDEVAM/comm
unes

M303, M302, 
M306, M305, 

M300

FRMR02, FRMC08, FRMC10, 
FRMC03, FRMC04,  FRMR16, 

FRMC11

1.7 149
Mise en œuvre des Mesures Agro-environnementales et bonnes conditions agro-environnementales définies 
pour  Mayotte en priorité sur les zone sprioritaires définies dans le cadre du SDHA :
Sud Combani,  Miréréni,  Combani Tsingoni,  Dapani, Nord  Dzoumonié

CAPAM / DAF M305, 
M306,M303

FRMR15, FRMG004, FRMC04, 
FRMG005, FRMC03, FRMR13, 
FRMR25, FRMC01, FRMG001, 

FRMR01, FRM02

1.7 152 Mise en oeuvre du plan d'action  AAC  captage Grenelle de l'Ourovéni SIEAM / DEAL M305 FRMR14, FRMG002, FRMC04

1.8 155

Mise en place concertée de mesures alternatives à l'interdiction des lavages de voitures et lessives coutumières 
en rivière ( liste indicative priorisée "Etat des lieux DCE des pressions" : FRMR02, Rivière Maré en aval du 
barrage de Dzoumonyé (22 sites recensés) ; FRMR03, Rivière Bouyouni (19 sites recensés) ; FRMR15, Rivière 
Ourovéni en aval du barrage de Combani (39 sites recensés) ; FRMR19, Rivière Gouloué (12 sites recensés) ; 
FRMR20, Rivière Koualé (31 sites recensés) ; FRMR21, Rivière Dembéni (14 sites recensés), FRMR16, Rivière 
Coconi (23 sites recensés) ;

CD / SIEAM / 
ARS / ONEMA 

/Communes 
/associations

M301 ,M309, 
M305, M303

FRMR02, FRMR03, FRMR15, 
FRMR19,  FRMR20,  FRMR21,  
FRMR16, FRMC12, FRMC04, 

FRMC08

2.2 207 Etude diagnostic et audit des grands ouvrages de mobilisation de la ressource en eau (Dzoumonié, Combani) SIEAM M305, M303 FRMR01, FRMR14

2.3 214 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 1 ) SIEAM / ARS
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03,, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 215 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 2 ) SIEAM / ARS
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

2.3 216 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 1 SIEAM
M300, 

M301,M302,M
303,M305

FRMR02 , FRMR03, FRMR15, 
FRMR19, FRMR20, FRMG006, 
FRMG004, FRMG002, FRMC11

2.3 217 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 2 SIEAM
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

3.6 314

Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20

3.6 315
Mise en place des équipements pour le maintien des débits réservés  et de la  continuité écologique  sur les 
prises d'eau  (AEP) en cours d'eau 
Ensemble des captages AEP  en rivière (= 16 captages). 
(attention pas de code OSMOSE qui convient : la mesure est  divisée en 2 mesures MIA0301 et RES0602), les 
coûts sont répartis entre les deux mesures . 

SIEAM M301, M303, 
M304, M305

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13,  FRMR03, FRMR15, 

FRMR19, FRMR20
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4.8. US_PDM M306 : CHIRONGUI 

O
ri

en
ta

ti
on

 
S

D
A

G
E

ID
 m

es
ur

e 
P

dM
 

M
A

Y
O

TT
E

Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.11 162
Poursuite de l'expérimentation à  Malamani pour l'utilisation de la mangrove en tant que système épuratoire des 
eaux usées domestiques, en favoriser les retours d'expérience et en diffuser les résultats auprès de l'ensemble 
des acteurs de l'eau

SIEAM M306 FRMC03

1.3 140 Réhabilitation des  5 anciennes décharges  ( Dzoumonié, Hamaha, Chirongui, Hachiké, Badamiers) SIDEVAM/comm
unes

M303, M302, 
M306, M305, 

M300

FRMR02, FRMC08, FRMC10, 
FRMC03, FRMC04,  FRMR16, 

FRMC11

1.7 149
Mise en œuvre des Mesures Agro-environnementales et bonnes conditions agro-environnementales définies 
pour  Mayotte en priorité sur les zone sprioritaires définies dans le cadre du SDHA :
Sud Combani,  Miréréni,  Combani Tsingoni,  Dapani, Nord  Dzoumonié

CAPAM / DAF M305, 
M306,M303

FRMR15, FRMG004, FRMC04, 
FRMG005, FRMC03, FRMR13, 
FRMR25, FRMC01, FRMG001, 

FRMR01, FRM02

2.2 210
Réhabilitation du forage de Mréréni (Productif mais présence de Fer Manganèse nécessité d'une petite unité de 
traiement)
Monitoring du biseau salé .

SIEAM M306 FRMG005

2.3 215 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 2 ) SIEAM / ARS
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

2.3 217 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 2 SIEAM
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005
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4.9. US_PDM M307 : KANI-KELI 
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.10 157 Action de contrôle sur les eaux de ruissellement  des ports , ateliers de réparations, zones de carénage,... DEAL (ex 
DRIRE)

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 158

Réduire les apports polluants des activités maritimes et côtières
- Améliorer sur les aménagements existants et planifier pour les extensions et nouveaux aménagements 
portuaires et côtiers la gestion des eaux pluviales et des rejets polluants (aires de débarquements, aire de 
carénages, ....)
- Doter Mayotte des aménagements nécessaires pour l'entretien non polluant des bateaux

CD / Aff MAR / 
industriels

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 159 Controles et suivi des installations portuaires et de plaisance DEAL, Aff Mar 
M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

2.3 215 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 2 ) SIEAM / ARS
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

2.3 217 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 2 SIEAM
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005
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4.8. US_PDM M306 : CHIRONGUI 

O
ri

en
ta

ti
on

 
S

D
A

G
E

ID
 m

es
ur

e 
P

dM
 

M
A

Y
O

TT
E

Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.11 162
Poursuite de l'expérimentation à  Malamani pour l'utilisation de la mangrove en tant que système épuratoire des 
eaux usées domestiques, en favoriser les retours d'expérience et en diffuser les résultats auprès de l'ensemble 
des acteurs de l'eau

SIEAM M306 FRMC03

1.3 140 Réhabilitation des  5 anciennes décharges  ( Dzoumonié, Hamaha, Chirongui, Hachiké, Badamiers) SIDEVAM/comm
unes

M303, M302, 
M306, M305, 

M300

FRMR02, FRMC08, FRMC10, 
FRMC03, FRMC04,  FRMR16, 

FRMC11

1.7 149
Mise en œuvre des Mesures Agro-environnementales et bonnes conditions agro-environnementales définies 
pour  Mayotte en priorité sur les zone sprioritaires définies dans le cadre du SDHA :
Sud Combani,  Miréréni,  Combani Tsingoni,  Dapani, Nord  Dzoumonié

CAPAM / DAF M305, 
M306,M303

FRMR15, FRMG004, FRMC04, 
FRMG005, FRMC03, FRMR13, 
FRMR25, FRMC01, FRMG001, 

FRMR01, FRM02

2.2 210
Réhabilitation du forage de Mréréni (Productif mais présence de Fer Manganèse nécessité d'une petite unité de 
traiement)
Monitoring du biseau salé .

SIEAM M306 FRMG005

2.3 215 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 2 ) SIEAM / ARS
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

2.3 217 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 2 SIEAM
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005
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4.9. US_PDM M307 : KANI-KELI 
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.10 157 Action de contrôle sur les eaux de ruissellement  des ports , ateliers de réparations, zones de carénage,... DEAL (ex 
DRIRE)

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 158

Réduire les apports polluants des activités maritimes et côtières
- Améliorer sur les aménagements existants et planifier pour les extensions et nouveaux aménagements 
portuaires et côtiers la gestion des eaux pluviales et des rejets polluants (aires de débarquements, aire de 
carénages, ....)
- Doter Mayotte des aménagements nécessaires pour l'entretien non polluant des bateaux

CD / Aff MAR / 
industriels

M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

1.10 159 Controles et suivi des installations portuaires et de plaisance DEAL, Aff Mar 
M300, M301, 
M303, M304, 

M307

FRMC10, FRMC12, FRMC16, 
FRMC01, FRMC04, FRMC06, 

FMC08

2.3 215 Finalisation des procédures réglementaires (DUP)  pour  les captages AEP (PPC phase 2 ) SIEAM / ARS
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005

2.3 217 Travaux de mise en conformité des captages et leurs périmètres de protection  - captages PPC phase 2 SIEAM
M303, M304, 
M305, M306, 

M307

FRMR02,  FRMR04, FRMR08, 
FRMR13, FRMG001, FRMG004, 

FRMG005
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4.10. US_PDM M308 : BANDRELE 

Les mesures spécifiques zones humides, assainissement non collectif sont inscrites à lʼéchelle du territoire 
mais sʼappliqueront sur ce secteur. 

Les opérations réseaux et STEP sont planifiées à lʼéchéance 2027 pour ce secteur de Bandrélé. 
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4.11. US_PDM M309: DEMBENI 
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.8 155

Mise en place concertée de mesures alternatives à l'interdiction des lavages de voitures et lessives coutumières 
en rivière ( liste indicative priorisée "Etat des lieux DCE des pressions" : FRMR02, Rivière Maré en aval du 
barrage de Dzoumonyé (22 sites recensés) ; FRMR03, Rivière Bouyouni (19 sites recensés) ; FRMR15, Rivière 
Ourovéni en aval du barrage de Combani (39 sites recensés) ; FRMR19, Rivière Gouloué (12 sites recensés) ; 
FRMR20, Rivière Koualé (31 sites recensés) ; FRMR21, Rivière Dembéni (14 sites recensés), FRMR16, Rivière 
Coconi (23 sites recensés) ;

CD / SIEAM / 
ARS / ONEMA 

/Communes 
/associations

M301 ,M309, 
M305, M303

FRMR02, FRMR03, FRMR15, 
FRMR19,  FRMR20,  FRMR21,  
FRMR16, FRMC12, FRMC04, 

FRMC08

2.1 206
Etude AVP usine de dessalement,( sites potentiels : Ironi Bé, Pamandzi,Longoni Port (Nord et Sud), 
Badamiers) SIEAM M300, M303, 

M309
FRMC11,  FRMC12, FRMC13, 

FRMC16, FRMC08
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AVIS FAVORABLE SUR LE PDM DU CB LE 26 NOVEMBRE 2015
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4.10. US_PDM M308 : BANDRELE 

Les mesures spécifiques zones humides, assainissement non collectif sont inscrites à lʼéchelle du territoire 
mais sʼappliqueront sur ce secteur. 

Les opérations réseaux et STEP sont planifiées à lʼéchéance 2027 pour ce secteur de Bandrélé. 
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4.11. US_PDM M309: DEMBENI 
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Description de la mesure du PDM du bassin DCE MAYOTTE Maîtrise 
d'ouvrage 

Unité de 
synthèse du 

PdM (US-
PdM = sous 

secteur 
Mayotte)

Masse(s) d'eau concernée(s)

1.8 155

Mise en place concertée de mesures alternatives à l'interdiction des lavages de voitures et lessives coutumières 
en rivière ( liste indicative priorisée "Etat des lieux DCE des pressions" : FRMR02, Rivière Maré en aval du 
barrage de Dzoumonyé (22 sites recensés) ; FRMR03, Rivière Bouyouni (19 sites recensés) ; FRMR15, Rivière 
Ourovéni en aval du barrage de Combani (39 sites recensés) ; FRMR19, Rivière Gouloué (12 sites recensés) ; 
FRMR20, Rivière Koualé (31 sites recensés) ; FRMR21, Rivière Dembéni (14 sites recensés), FRMR16, Rivière 
Coconi (23 sites recensés) ;

CD / SIEAM / 
ARS / ONEMA 

/Communes 
/associations

M301 ,M309, 
M305, M303

FRMR02, FRMR03, FRMR15, 
FRMR19,  FRMR20,  FRMR21,  
FRMR16, FRMC12, FRMC04, 

FRMC08

2.1 206
Etude AVP usine de dessalement,( sites potentiels : Ironi Bé, Pamandzi,Longoni Port (Nord et Sud), 
Badamiers) SIEAM M300, M303, 

M309
FRMC11,  FRMC12, FRMC13, 

FRMC16, FRMC08
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t d
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 rè
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 p
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e 

dé
ro
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 d
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, d
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 d
e 
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t d
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 d
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 c
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 d
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s 
oi
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 l'
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 c
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 d
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 c
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 d
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a 
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 d
es

 
es

pè
ce

s 
de

 g
ib
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r d
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ée
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- d

ire
ct

iv
e 

80
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E
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r l
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 p
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 d
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au
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ur
 d
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 c
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ro
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m
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 d
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re
r u
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oi
t d
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m
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M
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e 
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 d
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n 
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 d
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ss
ou

rc
es
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n 
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 d
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ur
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M
es

ur
es

 c
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re
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on
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nt
es

 
R

éf
ér

en
ce

 d
an

s 
la

 ré
gl

em
en

ta
tio

n 
fr

an
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is
e 

D
éf

in
iti

on
 d

e 
no

rm
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 d
e 
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 p
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r l

’e
au

 b
ru

te
 e

t l
’e

au
 d

is
tri
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ée

 e
t d

es
 m

od
al

ité
s 

de
 c

on
trô

le
s 

de
 c
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 e

au
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O
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ig
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n 
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es

 d
e 
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le

, d
e 
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ei
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e 
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m
en

t d
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no

rm
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S
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m
e 
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au
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e 
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n 
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u 
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st
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 c

on
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m
m
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n 
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m
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ne
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D
éf

in
iti
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 d
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’h
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ne
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s 
au

x 
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tio
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e 
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od
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tio
n 
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 d

e 
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io

n 
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u 
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C
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pé
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e 
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e 
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 l’
A
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nc

e 
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 d
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é 
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- d

ire
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C

E
E
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r l
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m
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ev

es
o 

»)
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1)
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io
n 
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s 
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m
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u 
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ab
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m
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 p

ou
r l
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s 
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 p
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lit

é 
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 p
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bi
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é 
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s 
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 d
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n 
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ci
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n 
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 d
e 

le
ur
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io

n 
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 d
e 
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m
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o 
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 : 
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 d
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s 
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O
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 d
e 
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m
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n 
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s 
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at
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r p
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 l’
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 d

es
 e

xp
lo

ita
nt

s 
d’

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 à

 ri
sq

ue
 : 

no
tif

ic
at

io
n 

d’
in

fo
rm

at
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 l’
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t d
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 d
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: p

ré
se

nt
at

io
n 

d’
un

 ra
pp

or
t d
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R
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D
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n 
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e 
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 p
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s 
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 o
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 d
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 c
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s 

am
én

ag
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 d
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t l
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r l
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 c
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 c
ar

ac
té

ris
tiq

ue
s 

du
 b

ra
nc

he
m

en
t, 

le
 fo

rfa
it 

ne
 p

ou
va

nt
 ê

tre
 p

ra
tiq

ué
 q

u’
à 

tit
re

 e
xc

ep
tio

nn
el

. 
Le

 m
on

ta
nt

 m
ax

im
al

 d
e 

la
 fa

ct
ur

e 
no

n 
pr

op
or

tio
nn

el
 a

u 
vo

lu
m

e 
co

ns
om

m
é 

es
t d

éf
in

i p
ar

 a
rr

êt
é 

m
in

is
té

rie
l (

ar
rê

té
 d

u 
6 

ao
ût

 2
00

7)
. 

La
 fa

ct
ur

at
io

n 
au

 fo
rfa

it 
n’

es
t p

os
si

bl
e 

qu
e 

po
ur

 le
s 

co
m

m
un

es
 d

e 
m

oi
ns

 d
e 

10
00

 h
ab

ita
nt

s 
où

 
la

 re
ss

ou
rc

e 
en

 e
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 m
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or

t s
uf

fis
an

t d
es

 s
éd

im
en

ts
 e

t l
a 

ci
rc

ul
at

io
n 

de
s 

po
is

so
ns

 m
ig

ra
te

ur
s)

 
R

ég
le

m
en

ta
tio

n 
re

la
tiv

e 
à 

l’é
tu

de
, l

’e
xé

cu
tio

n 
et

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n 
de

 to
us

 tr
av

au
x,

 a
ct

io
ns

, o
uv

ra
ge

s 
ou

 in
st

al
la

tio
ns

 p
ré

se
nt

an
t u

n 
ca

ra
ct

èr
e 

d’
in

té
rê

t g
én

ér
al

 o
u 

d’
ur

ge
nc

e,
 e

t a
ya

nt
 u

ne
 in

ci
de

nc
e 

su
r l

’é
ta

t d
es

 e
au

x.
 

7)
 O

bl
ig

at
io

n 
de

 m
ai

nt
ie

n 
d’

un
 d

éb
it 

m
in

im
al

 a
u 

dr
oi

t d
e 

ch
aq

ue
 o

uv
ra

ge
 

8)
 D

is
po

si
tio

ns
 re

la
tiv

es
 a

ux
 e

xp
lo

ita
tio

ns
 d

e 
ca

rr
iè

re
s 

et
 a

ux
 in

st
al

la
tio

ns
 d

e 
pr

em
ie

r t
ra

ite
m

en
t 

de
s 

m
at

ér
ia

ux
 d

e 
ca

rr
iè

re
s.

 

m
at

ér
ia

ux
 d

e 
ca

rr
iè

re
s 

j- 
re

je
ts

 e
t i

nj
ec

tio
ns

 e
n 

ea
ux

 s
ou

te
rr

ai
ne

s 
L'

in
te

rd
ic

tio
n 

du
 re

je
t d

ire
ct

 d
e 

po
llu

an
ts

 
da

ns
 le

s 
ea

ux
 s

ou
te

rr
ai

ne
s 

so
us

 ré
se

rv
e 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

su
iv

an
te

s 
: 

Le
s 

É
ta

ts
 m

em
br

es
 p

eu
ve

nt
 a

ut
or

is
er

 la
 

ré
in

je
ct

io
n 

da
ns

 le
 m

êm
e 

aq
ui

fè
re

 d
'e

au
 

ut
ili

sé
e 

à 
de

s 
fin

s 
gé

ot
he

rm
iq

ue
s.

 

Ils
 p

eu
ve

nt
 é

ga
le

m
en

t a
ut

or
is

er
, e

n 
pr

éc
is

an
t l

es
 c

on
di

tio
ns

 q
ui

 s
'y

 ra
tta

ch
en

t :
 

   
   

   
  l

'in
je

ct
io

n 
d'

ea
u 

co
nt

en
an

t d
es

 
su

bs
ta

nc
es

 ré
su

lta
nt

 d
'o

pé
ra

tio
ns

 d
e 

pr
os

pe
ct

io
n 

et
 d

'e
xt

ra
ct

io
n 

d'
hy

dr
oc

ar
bu

re
s 

ou
 d

'a
ct

iv
ité

s 
m

in
iè

re
s,

 e
t l

'in
je

ct
io

n 
d'

ea
u 

po
ur

 d
es

 ra
is

on
s 

te
ch

ni
qu

es
, d

an
s 

le
s 

st
ra

te
s 

gé
ol

og
iq

ue
s 

d'
où

 le
s 

hy
dr

oc
ar

bu
re

s 
ou

 a
ut

re
s 

su
bs

ta
nc

es
 o

nt
 é

té
 e

xt
ra

its
 o

u 
da

ns
 le

s 
st

ra
te

s 
gé

ol
og

iq
ue

s 
qu

e 
la

 n
at

ur
e 

re
nd

 e
n 

pe
rm

an
en

ce
 im

pr
op

re
s 

à 
d'

au
tre

s 
ut

ili
sa

tio
ns

. C
es

 in
je

ct
io

ns
 n

e 
co

nt
ie

nn
en

t 
pa

s 
d'

au
tre

s 
su

bs
ta

nc
es

 q
ue

 c
el

le
s 

qu
i 

ré
su

lte
nt

 d
es

 o
pé

ra
tio

ns
 s

us
m

en
tio

nn
ée

s 
; 

– 
   

   
   

 la
 ré

in
je

ct
io

n 
d'

ea
u 

ex
tra

ite
 d

es
 

m
in

es
 e

t d
es

 c
ar

riè
re

s 
ou

 d
'e

au
 li

ée
 à

 la
 

co
ns

tru
ct

io
n 

ou
 à

 l'
en

tre
tie

n 
de

 tr
av

au
x 

d'
in

gé
ni

er
ie

 c
iv

ile
 ; 

– 
   

   
   

 l'
in

je
ct

io
n 

de
 g

az
 n

at
ur

el
 o

u 
de

 g
az

 
de

 p
ét

ro
le

 li
qu

éf
ié

 (G
P

L)
 à

 d
es

 fi
ns

 d
e 

st
oc

ka
ge

 d
an

s 
de

s 
st

ra
te

s 
gé

ol
og

iq
ue

s 
qu

e 
la

 n
at

ur
e 

re
nd

 e
n 

pe
rm

an
en

ce
 

im
pr

op
re

s 
à 

d'
au

tre
s 

ut
ili

sa
tio

ns
 ; 

– 
   

   
   

 l'
in

je
ct

io
n 

de
 g

az
 n

at
ur

el
 o

u 
de

 g
az

 
de

 p
ét

ro
le

 li
qu

éf
ié

 (G
P

L)
 à

 d
es

 fi
ns

 d
e 

st
oc

ka
ge

 d
an

s 
d'

au
tre

s 
st

ra
te

s 
gé

ol
og

iq
ue

s 
lo

rs
qu

’il
 e

xi
st

e 
un

 b
es

oi
n 

im
pé

rie
ux

 d
'a

ss
ur

er
 l'

ap
pr

ov
is

io
nn

em
en

t 
en

 g
az

 e
t q

ue
 l'

in
je

ct
io

n 
es

t e
ffe

ct
ué

e 
de

 
m

an
iè

re
 à

 é
vi

te
r t

ou
t r

is
qu

e 
pr

és
en

t o
u 

fu
tu

r d
e 

dé
té

rio
ra

tio
n 

de
 la

 q
ua

lit
é 

de
 to

ut
e 

ea
u 

so
ut

er
ra

in
e 

ré
ce

pt
ric

e 
; 

– 
   

   
   

 la
 c

on
st

ru
ct

io
n,

 le
 g

én
ie

 c
iv

il 
et

 le
s 

tra
va

ux
 p

ub
lic

s 
et

 a
ct

iv
ité

s 
si

m
ila

ire
s 

su
r 

1)
 R

ég
im

e 
d’

au
to

ris
at

io
n 

et
 d

e 
dé

cl
ar

at
io

n 
po

ur
 le

s 
in

st
al

la
tio

ns
, o

uv
ra

ge
s,

 tr
av

au
x 

et
 a

ct
iv

ité
s 

re
le

va
nt

 d
u 

tit
re

 2
 –

 «
 re

je
ts

 »
  e

t d
u 

tit
re

 5
 d

e 
la

 n
om

en
cl

at
ur

e 
de

 l’
ar

tic
le

 R
.2

14
-1

 d
u 

co
de

 d
e 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t 
2 

M
es

ur
es

 d
e 

co
nt

rô
le

 e
t d

e 
sa

nc
tio

ns
 d

es
 in

st
al

la
tio

ns
, o

uv
ra

ge
s,

 tr
av

au
x 

et
 a

ct
iv

ité
s 

so
um

is
 

au
 ré

gi
m

e 
d’

au
to

ris
at

io
n 

et
 d

e 
dé

cl
ar

at
io

n 
3)

 D
is

po
si

tio
ns

 d
u 

S
D

A
G

E
 o

pp
os

ab
le

s 
au

x 
pr

og
ra

m
m

es
 e

t d
éc

is
io

ns
 a

dm
in

is
tra

tiv
es

 d
an

s 
le

 
do

m
ai

ne
 d

e 
l’e

au
. 

4)
 R

ég
im

e 
d’

au
to

ris
at

io
n,

 d
’e

nr
eg

is
tre

m
en

t e
t d

e 
dé

cl
ar

at
io

n 
de

s 
in

st
al

la
tio

ns
 c

la
ss

ée
s 

po
ur

 la
 

pr
ot

ec
tio

n 
de

 l’
en

vi
ro

nn
em

en
t 

5)
 P

re
sc

rip
tio

ns
 p

ar
tic

ul
iè

re
s 

ap
pl

ic
ab

le
s 

au
x 

in
st

al
la

tio
ns

 c
la

ss
ée

s 
po

ur
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t 
6)

 M
es

ur
es

 d
e 

co
nt

rô
le

 e
t d

e 
sa

nc
tio

ns
 d

es
 in

st
al

la
tio

ns
 c

la
ss

ée
s 

po
ur

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 
l’e

nv
iro

nn
em

en
t 

7)
 L

is
te

 e
t d

éf
in

iti
on

 d
es

 a
ct

iv
ité

s 
et

 e
xp

lo
ita

tio
ns

 s
ou

m
is

es
 à

 la
 ré

gl
em

en
ta

tio
n 

re
la

tiv
e 

au
 

st
oc

ka
ge

 s
ou

te
rr

ai
n 

de
 p

ro
du

its
 d

an
ge

re
ux

. 
R

ég
im

e 
de

s 
re

ch
er

ch
es

 d
e 

st
oc

ka
ge

s 
so

ut
er

ra
in

s.
 

O
bl

ig
at

io
n 

d’
ob

te
nt

io
n 

d’
un

e 
co

nc
es

si
on

 d
e 

st
oc

ka
ge

 s
ou

te
rr

ai
n.

 
R

ég
le

m
en

ta
tio

n 
ou

 in
te

rd
ic

tio
n,
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 l’

in
té

rie
ur

 d
es

 p
ér

im
èt

re
s 

de
 s

to
ck

ag
e 

et
 d

e 
pr

ot
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tio
n,

 d
e 

to
us

 tr
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au
x 
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 n
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e 
à 
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m
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om

et
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 s
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 d

u 
ré

se
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r s

ou
te

rr
ai

n 
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 tr

ou
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er
 s

on
 

ex
pl

oi
ta

tio
n.
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 L
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14
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 L
.2

14
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t R

.2
14
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 e

t s
ui
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en
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rti
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 c
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 A

rti
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1  
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 c
od
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ro

nn
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en
t 

4)
 A

rti
cl
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 L

.5
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.5
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 R
.5
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e 
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nn

em
en

t 

5)
 A

rr
êt

é 
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 fé
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r 1
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8  
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la
tif

 a
ux

 p
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lè
ve

m
en

ts
 e

t à
 la

 
co
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m
at

io
n 

d'
ea

u 
ai
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u'
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x 
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si

on
s 
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 to

ut
e 
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tu
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al
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tio
ns

 c
la

ss
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ur
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 p
ro

te
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io
n 

de
 

l'e
nv
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em
en

t s
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m
is
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 à
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or
is
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io

n 
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 A

rti
cl

es
 L

.5
14

-4
 à

 L
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14
-1

7  
et

 R
.5

14
-1

 à
 R

.5
14

-5
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u 
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de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t 

7)
 S

to
ck

ag
e 

so
ut

er
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in
 : 

ar
tic

le
s 

3-
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et
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 à

 1
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u 
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m
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Ty
pe

 d
e 

m
es

ur
e 

(r
éf

ér
en

ce
 a

rt
ic

le
 1

1.
3 

de
 la

 D
C

E)
 

M
es

ur
es

 c
or

re
sp

on
da

nt
es

 
R

éf
ér

en
ce

 d
an

s 
la

 ré
gl

em
en

ta
tio

n 
fr

an
ça

is
e 

ou
 d

an
s 

le
 s

ol
 q

ui
 e

nt
re

nt
 e

n 
co

nt
ac

t a
ve

c 
l'e

au
 s

ou
te

rr
ai

ne
. A

 c
et

 e
ffe

t, 
le

s 
É

ta
ts

 
m

em
br

es
 p

eu
ve

nt
 d

ét
er

m
in

er
 q

ue
 c

es
 

ac
tiv

ité
s 

do
iv

en
t ê

tre
 tr

ai
té

es
 c

om
m

e 
ay

an
t 

ét
é 

au
to

ris
ée

s 
à 

co
nd

iti
on

 q
u'

el
le

s 
so

ie
nt

 
m

en
ée

s 
co

nf
or

m
ém

en
t a

ux
 rè

gl
es

 
gé

né
ra

le
s 

co
nt

ra
ig

na
nt

es
 q

u'
ils

 o
nt

 
él

ab
or

ée
s 

à 
l'é

ga
rd

 d
e 

ce
s 

ac
tiv

ité
s 

; 

– 
   

   
   

 le
s 

re
je

ts
 d

e 
fa

ib
le

s 
qu

an
tit

és
 d

e 
po

llu
an

ts
 à

 d
es

 fi
ns

 s
ci

en
tif

iq
ue

s 
po

ur
 la

 
ca

ra
ct

ér
is

at
io

n,
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

ou
 la

 
re

st
au

ra
tio

n 
de

s 
m

as
se

s 
d'

ea
u,

 c
es

 re
je

ts
 

ét
an

t l
im

ité
s 

à 
ce

 q
ui

 e
st

 s
tri

ct
em

en
t 

né
ce

ss
ai

re
 a

ux
 fi

ns
 e

n 
qu

es
tio

n 
; 

à 
co

nd
iti

on
 q

ue
 c

es
 re

je
ts

 n
e 

co
m

pr
om

et
te

nt
 p

as
 la

 ré
al

is
at

io
n 

de
s 

ob
je

ct
ifs

 e
nv

iro
nn

em
en

ta
ux

 fi
xé

s 
po

ur
 

ce
tte

 m
as

se
 d

'e
au

 s
ou

te
rr

ai
ne

. 

k-
 s

ub
st

an
ce

s 
pr

io
rit

ai
re

s 
C

on
fo

rm
ém

en
t a

ux
 m

es
ur

es
 p

ris
es

 e
n 

ve
rtu

 d
e 

l'a
rti

cl
e 

16
, l

es
 m

es
ur

es
 d

es
tin

ée
s 

à 
él

im
in

er
 la

 p
ol

lu
tio

n 
de

s 
ea

ux
 d

e 
su

rfa
ce

 
pa

r l
es

 s
ub

st
an

ce
s 

én
um

ér
ée

s 
da

ns
 la

 
lis

te
 d

e 
su

bs
ta

nc
es

 p
rio

rit
ai

re
s 

ad
op

té
e 

en
 

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 l'

ar
tic

le
 1

6,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
2,

 e
t 

à 
ré

du
ire

 p
ro

gr
es

si
ve

m
en

t l
a 

po
llu

tio
n 

pa
r 

d'
au

tre
s 

su
bs

ta
nc

es
 q

ui
 e

m
pê

ch
er

ai
t, 

si
no

n,
 le

s 
É

ta
ts

 m
em

br
es

 d
e 

ré
al

is
er

 le
s 

ob
je

ct
ifs

 fi
xé

s 
à 

l'a
rti

cl
e 

4 
po

ur
 le

s 
m

as
se

s 
d'

ea
u 

de
 s

ur
fa

ce
. 

1)
 R

ég
im

e 
d’

au
to

ris
at

io
n,

 e
nr

eg
is

tre
m

en
t e

t d
éc

la
ra

tio
n 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

 c
la

ss
ée

s 
po

ur
 la

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t 
2)

 P
re

sc
rip

tio
ns

 p
ar

tic
ul

iè
re

s 
ap

pl
ic

ab
le

s 
au

x 
in

st
al

la
tio

ns
 c

la
ss

ée
s 

po
ur

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 
l’e

nv
iro

nn
em

en
t 

3)
 M

es
ur

es
 d

e 
co

nt
rô

le
 e

t d
e 

sa
nc

tio
ns

 d
es

 in
st

al
la

tio
ns

 c
la

ss
ée

s 
po

ur
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t 
4)

 D
éf

in
iti

on
 d

’u
ne

 a
ct

io
n 

na
tio

na
le

 d
e 

re
ch

er
ch

e 
et

 d
e 

ré
du

ct
io

n 
de

s 
su

bs
ta

nc
es

 d
an

ge
re

us
es

. 
E

ta
bl

is
se

m
en

t d
’u

ne
 li

st
e 

de
s 

su
bs

ta
nc

es
 d

an
ge

re
us

es
 d

an
s 

le
 d

om
ai

ne
 d

e 
l’e

au
. 

M
od

al
ité

s 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 la

 ta
xe

 s
ur

 le
s 

ac
tiv

ité
s 

po
llu

an
te

s.
 

M
es

ur
es

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
ea

ux
 e

t d
e 

lu
tte

 c
on

tre
 to

ut
e 

po
llu

tio
n 

pa
r d

év
er

se
m

en
ts

, d
ép

ôt
s,

 
éc

ou
le

m
en

t o
u 

re
je

ts
. 

R
ég

le
m

en
ta

tio
n 

de
s 

ou
vr

ag
es

, t
ra

va
ux

 e
t a

ct
iv

ité
s 

en
tra

în
an

t u
ne

 p
ol

lu
tio

n 
de

s 
ea

ux
 p

ar
 re

je
ts

. 
D

éf
in

iti
on

 d
e 

sa
nc

tio
ns

 p
én

al
es

 re
la

tiv
es

 à
 la

 p
ol

lu
tio

n 
de

s 
ea

ux
 d

e 
qu

el
qu

e 
m

an
iè

re
 q

ue
 c

e 
so

it.
 

O
bl

ig
at

io
n 

d’
él

im
in

at
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
et

 re
sp

on
sa

bi
lit

é 
de

s 
ac

te
ur

s 
de

 c
et

te
 o

pé
ra

tio
n.

 
D

ét
er

m
in

at
io

n 
de

 m
es

ur
es

 d
e 

lim
ita

tio
n 

et
 d

’u
til
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